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 PRÓLOGO

Miguel Ángel del Pozo Espada
Notario de Sevilla.

En la sociedad actual no cabe la desigualdad,
la persona con discapacidad tiene que ser consi-
derada como sujeto de derechos, que debe ejercer
en igualdad de condiciones que los demás.

En este sentido en el seno de Naciones Unidas
desde el año 2.001 hasta el año 2.006,  se llevaron
a cabo los trabajos de elaboración de una Conven-
ción para promover y proteger los derechos y la
dignidad de las personas con discapacidad, ase-
gurando que disfruten de sus derechos no solo
mediante una declaración política, sino también
con medidas de cumplimiento efectivo.

 El resultado de dichos trabajos es LA CON-
VENCION SOBRE LOS DERECHOS DE
LAS PERSONAS CON DISCAPACIDAD,
aprobada el 13 de diciembre de 2.006, y calificada
como «la primera convención de derechos huma-
nos de este siglo».

El propósito de la Convención es asegurar que
las personas con discapacidad gocen de forma ple-
na y en condiciones de igualdad de todos los dere-
chos humanos y libertades fundamentales y pro-
mover el respeto de su dignidad inherente.
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La Convención considera como personas con
discapacidad aquellas que tengan deficiencias
físicas, mentales, intelectuales o sensoriales a
largo plazo que puedan impedir su participación
plena y efectiva en la sociedad, en igualdad de
condiciones con las demás.

La Convención en su artículo 3 nos detalla
sus Principios Generales, que son:

a) El respeto de la dignidad, la autonomía in-
dividual, incluida la libertad de tomar las pro-
pias decisiones, y la independencia de las per-
sonas.

b) La no discriminación.
c) La participación e inclusión plenas y efec-

tivas en la sociedad.
d) El respeto por la diferencia y la aceptación

de las personas con discapacidad como parte de
la diversidad y la condición humanas.

e) La igualdad de oportunidades.
f) La accesibilidad.
g) La igualdad entre el hombre y la mujer.
h) El respeto a la evolución de las facultades

de los niños y las niñas con discapacidad y de su
derecho a preservar su identidad.

Además del Preámbulo de la Convención po-
demos extraer toda una serie de principios e
ideas que informan la misma, entre los que po-
demos citar los siguientes:

.- Las personas con discapacidad tienen los
mismos derechos humanos y libertades funda-
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mentales que los demás y los ejercerán plenamen-
te y sin discriminación.

 .- La discapacidad es un concepto que evolu-
ciona existiendo barreras que impiden a las per-
sonas con discapacidad su participación plena y
efectiva en la sociedad, en igualdad de condicio-
nes con las demás.

 .- La importancia que revisten los principios
y las directrices internacionales en la formula-
ción de normas y medidas destinadas a dar una
mayor igualdad de oportunidades a las personas
con discapacidad.

.- La discriminación por razón de discapacidad
constituye una vulneración de la dignidad del ser
humano.

 .- Las personas con discapacidad siguen en-
contrando barreras para participar en igualdad
de condiciones con las demás en la vida social y
se siguen vulnerando sus derechos humanos en
todas las partes del mundo.

 .- La importancia de la cooperación interna-
cional para mejorar las condiciones de vida de
las personas con discapacidad en todos los paí-
ses, en particular en los países en desarrollo.

.- El valor de las contribuciones que realizan
las personas con discapacidad al bienestar ge-
neral.

 .- La importancia que para las personas con
discapacidad reviste su autonomía e indepen-
dencia individual, incluida la libertad de tomar
sus propias decisiones.
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.- Las personas con discapacidad deben tener
la oportunidad de participar activamente en los
procesos de adopción de decisiones sobre políti-
cas y programas, incluidos los que les afectan
directamente.

.- La difícil situación en que se encuentran
las personas con discapacidad que son víctimas
de múltiples formas de discriminación por mo-
tivos de raza, color, sexo, idioma, religión, opi-
nión política o de cualquier otra índole, origen
nacional, étnico, indígena o social, patrimonio,
nacimiento, edad o cualquier otra condición.

 .- Las mujeres y las niñas con discapacidad
suelen estar expuestas a un riesgo mayor, den-
tro y fuera del hogar, de violencia, lesiones o
abuso, abandono o trato negligente, malos tra-
tos o explotación; y se reconoce también que los
niños y las niñas con discapacidad deben gozar
plenamente de todos los derechos humanos y las
libertades fundamentales.

.- La necesidad de incorporar una perspecti-
va de género en esta materia.

 .- El hecho de que la mayoría de las perso-
nas con discapacidad viven en condiciones de
pobreza.

.- Para lograr la plena protección de las per-
sonas con discapacidad, es indispensable que se
den condiciones de paz y seguridad.

.- La importancia de la accesibilidad al entor-
no físico, social, económico y cultural, a la salud
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y la educación y a la información y las comunica-
ciones.

.- Las personas, que tienen obligaciones res-
pecto a otras personas y a la comunidad, tienen
la responsabilidad de procurar, por todos los me-
dios, que se promuevan y respeten los Derechos
Humanos.

.- La familia es la unidad fundamental de la
sociedad. Las personas con discapacidad y sus fa-
miliares deben recibir la protección y la asisten-
cia necesarias.

.- Y para concluir el convencimiento de que una
Convención internacional amplia e integral para
promover y proteger los derechos y la dignidad
de las personas con discapacidad contribuirá
significativamente a paliar la profunda desven-
taja social de las personas con discapacidad y pro-
moverá su participación, con igualdad de opor-
tunidades, en los ámbitos civil, político, económi-
co, social y cultural, tanto en los países en desa-
rrollo como en los desarrollados.

Estas son las ideas y principios generales que
han inspirado la Convención.

La Convención es digna de todo elogio, con ella
el Derecho Internacional cuenta con un instru-
mento jurídicamente vinculante para que los go-
biernos de los Estados Partes procedan a modifi-
car sus legislaciones para adaptarlas a los man-
datos de la Convención.

Con la entrada en vigor de la Convención
queda un gran trabajo por realizar para adap-
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tar nuestro ordenamiento a la Convención. Nos
puede parecer que en España, como país desa-
rrollado, se respetan y garantizan los derechos
fundamentales y libertades de las personas con
discapacidad, pero queda mucho camino por re-
correr a la luz de la Convención.

Personalmente y a modo de ejemplo citaría las
siguientes materias necesitadas de adaptación y
reforma:

.- El Estado tiene la obligación de adoptar to-
das las medidas legislativas, administrativas o
de otra índole necesarias para hacer efectivos los
derechos reconocidos en la Convención, eliminan-
do prácticas existentes que impliquen discrimi-
nación. Promoviendo la investigación de bienes,
servicios, equipos e instalaciones de diseño uni-
versal, y promoviendo el uso de nuevas tecnolo-
gías adecuadas para las personas con
discapacidad.

Internet, a través de servicios como el comer-
cio, la comunicación electrónica, la educación a
distancia y el teletrabajo ofrece grandes perspec-
tivas a las personas con discapacidad, no con el
objetivo de aislarlas o mantenerlas encerradas,
sino para mejorar su calidad de vida.

Y todo ello con consultas estrechas y colabora-
ción con las personas discapacitadas y sus orga-
nizaciones.

.- Debe haber una toma de conciencia, sensibi-
lizando a la sociedad respecto de la discapacidad,
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luchando contra los estereotipos, prejuicios y prác-
ticas nocivas, incluidos los que se basan en el gé-
nero o la edad.

.- Hay que seguir avanzando en las reformas
en materia de accesibilidad, facilitando el acceso
de las personas discapacitadas al entorno físico, el
transporte, la información y las comunicaciones,
tanto en zonas urbanas como rurales, eliminando
obstáculos y barreras de acceso. Los edificios, vías
públicas, transporte, escuelas, viviendas, instala-
ciones médicas, lugares de trabajo tienen que ser
accesibles, y el Estado tiene que adoptar las medi-
das pertinentes.

.- Serán necesarias reformas en materia de ca-
pacidad, adaptando las medidas relativas al ejer-
cicio de la capacidad de manera proporcional a las
circunstancias de la persona.

.- Hay que facilitar la inclusión de la personas
con discapacidad en la comunidad, evitando su
aislamiento.

.- Hay que aceptar y facilitar las diversas for-
mas de comunicación y de lenguaje.

.- Hay que poner fin a la discriminación en las
cuestiones relacionadas con el matrimonio, la fa-
milia, la paternidad y las relaciones personales.

.- Hay que profundizar en el derecho al trabajo
de las personas discapacitadas y en los derechos
políticos.

.- El Estado además tiene que asegurar a las
personas discapacitadas el derecho a participar
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en la vida cultural, las actividades recreativas,
el esparcimiento y el deporte, evitando su aisla-
miento.

.- Es necesario que se proceda a la recopila-
ción de datos y estadísticas que permitan for-
mular y aplicar políticas a fin de dar efectos a la
Convención.

En este punto los Organismos Europeos han
instado la elaboración de un cuadro fiable y co-
herente de indicadores, así como de objetivos
cuantitativos en cada uno de los ámbitos esta-
dísticos y objetivos políticos previamente defi-
nidos que cada Estado miembro ha de alcanzar
en un plazo determinado.

Los Estados miembros deberían recopilar
datos sobre la discapacidad a través de encues-
tas periódicas; y las organizaciones nacionales
de personas con discapacidad deberían partici-
par en los trabajos.

El Comité Económico y Social Europeo hace
constar que las personas con discapacidad re-
presentan ya más del 15 % de la población, por-
centaje que sigue aumentando con el envejeci-
miento demográfico. Así en la Unión Europea
ampliada viven más de 50 millones de personas
con algún tipo de discapacidad. Si bien la en-
cuesta SILC realizada a partir de 2.005 no tie-
ne en cuenta los niños con discapacidad, a las
personas de la tercera edad ni a las personas
con discapacidad que viven en instituciones.
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El Comité continúa diciendo que la Conven-
ción de las Naciones Unidas señala muchas ne-
cesidades urgentes en materia de discapacidad,
por lo que los Estados miembros de la UE debe-
rían adoptar estos principios ratificando la Con-
vención cuanto antes, adoptando políticas apro-
piadas y firmando el Protocolo Adicional.

.- Los Estados para la aplicación y seguimien-
to de la Convención tienen que designar orga-
nismos gubernamentales encargados de las
cuestiones relativas a la aplicación de la Con-
vención estableciendo incluso un mecanismo de
coordinación.

Los Estados también establecerán uno o va-
rios mecanismos independientes para promover,
proteger y supervisar la aplicación de la Con-
vención.

La sociedad civil, las personas con
discapacidad y sus organizaciones, estarán in-
tegradas y participarán plenamente en este pro-
ceso.

En un nivel superior la Convención ha crea-
do el Comité sobre los Derechos de las Personas
con Discapacidad que recibirá informes de los
Estados Partes sobre las medidas que hayan
adoptado para cumplir las obligaciones deriva-
das de la Convención y sobre los progresos rea-
lizados.

La Convención impone a los Estados la obli-
gación de informar a Naciones Unidas de los pro-
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gresos realizados en el plazo de dos años a par-
tir de la entrada en vigor de la Convención, in-
formes que tiene que ser reiterados cada cuatro
años.

Con la entrada en vigor de la Convención el
Estado Español está obligado a cumplir las obli-
gaciones asumidas con la ratificación de la Con-
vención, adoptando las medidas necesarias para
ello, con la participación de la sociedad civil, las
personas con discapacidad y sus organizaciones.

Es importante en la labor de seguimiento que
se creen los Organismos Independientes previs-
tos en la Convención para promover y supervi-
sar su aplicación. Estos Organismos deberán ser
amplios, plurales, con independencia económica,
formando parte de los mismos las personas con
discapacidad, el movimiento asociativo y otras
entidades de relevancia especial.

Algunas Entidades ya han dado ejemplo y
han comenzado trabajos en este sentido, entre
estas Entidades me permito la libertad de desta-
car la labor realizada por FUTUEX, Fundación
que desde su creación ha participado activamente
en la protección de las personas con discapacidad.

También conviene destacar la labor de otras
entidades. Se ha firmado un Convenio entre la
Universidad Carlos III, la Fundación ONCE y
el CERMI ESTATAL, para estudiar y determi-
nar las reformas necesarias en esta materia.

Entre estos trabajos hoy tengo el honor de
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presentar y destacar el Proyecto «CAPACIDAD
JURIDICA Y DISCAPACIDAD», a cargo de
FUTUEX (Fundación Tutelar de Extremadura),
Fundación Aequitas y Fundación Academia Eu-
ropea de Yuste, en el marco del Congreso Perma-
nente sobre Discapacidad y Derechos Humanos.

Con este Proyecto, el Congreso Permanente,
bajo la dirección y coordinación de personas de
reconocido prestigio y reconocida dedicación a la
defensa de los derechos de las personas con
discapacidad, ha comenzado la publicación de
una serie de Cuadernos de Trabajo, que  nos van
a permitir disfrutar de un estudio de Derecho
Privado Comparado a la luz de la Convención
Internacional sobre los Derechos de las Personas
con Discapacidad.

Con estos Cuadernos de Trabajo, cuyo núme-
ro 14 dedicado a Francia sale ahora a la luz, el
Congreso Permanente, nos van a facilitar un tra-
bajo, a la luz de la Convención, de recopilación
de las normas jurídicas que en distintos países y
comunidades autónomas regulan en la actuali-
dad la capacidad jurídica y la discapacidad.

Una vez conozcamos las soluciones adoptadas
por los diversos países y comunidades autónomas
podremos proceder a llevar a cabo las reformas
legislativas demandadas por la Convención de
Naciones Unidas, adoptando las soluciones más
adecuadas y convenientes ya existentes en el
Derecho Comparado en materia de discapacidad
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y haciendo un esfuerzo para inventar y crear
nuevas soluciones con las que se pueda llegar
al cumplimiento pleno de los principios y dispo-
siciones de la Convención.

El trabajo de recopilación de datos es de gran
importancia y utilidad, pues nos va a dar a cono-
cer las soluciones adoptadas por los diversos paí-
ses a los problemas de la discapacidad, lo cual nos
va a permitir formular y aplicar políticas a fin de
dar efectos a la Convención. El propio texto de la
Convención ha reconocido la importancia de la co-
operación internacional y de la participación acti-
va de las personas con discapacidad, sus asocia-
ciones y fundaciones en los procesos de adopción
sobre políticas que les afecten directamente.

Los principios y disposiciones de la Nueva
Convención, en particular los artículos 4 y 12
obligan a los Estados partes a tomar las medidas
apropiadas, incluso medidas legislativas, para
modificar o derogar leyes, reglamentos, costum-
bres y prácticas existentes que constituyan dis-
criminación contra las personas con discapacidad
en materia de «Persona y Capacidad».

Las personas con discapacidad tienen dere-
cho a ser reconocidas en todas partes como per-
sonas ante la ley, con capacidad jurídica en pie
de igualdad con las demás, en todos los aspectos
de la vida.

Los Estados tienen que adoptar las medidas
apropiadas para proporcionar acceso a las perso-
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nas con discapacidad al apoyo que puedan nece-
sitar en el ejercicio de su capacidad jurídica.

Los Estados asegurarán que todas las medi-
das relativas al ejercicio de la capacidad jurídica
proporcionen salvaguardias apropiadas y efecti-
vas para impedir los abusos de conformidad con
el derecho internacional de los derechos huma-
nos. Esas salvaguardias asegurarán que las
medidas relativas al ejercicio de la capacidad ju-
rídica respeten los derechos, la voluntad y las
preferencias de la persona, que no haya conflicto
de intereses ni influencia indebida, que sean pro-
porcionales y adaptadas a las circunstancias de
la persona, que se apliquen en el plazo más corto
posible y que estén sujetas a exámenes periódi-
cos, competentes, imparciales e independientes
por parte de las autoridades o de órganos judi-
ciales. Las salvaguardias serán proporcionales
al grado en que dichas medidas afecten a los de-
rechos e intereses de las personas.

Los Estados Partes tomarán las medidas que
sean adecuadas y eficaces para garantizar el
derecho en pie de igualdad de las personas con
discapacidad a ser propietarios y heredar bienes,
controlar sus propios asuntos económicos y te-
ner acceso en condiciones de igualdad a présta-
mos bancarios, hipotecas y otras modalidades de
crédito financiero, y asegurarán que las perso-
nas con discapacidad no sean privadas de sus
bienes de manera arbitraria.
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Estamos obligados a trabajar, adaptando y re-
formando nuestra legislación. Modificando tan-
to la terminología legal y doctrinal, como el con-
tenido de las normas, revisando los sistemas ac-
tuales, eliminando restricciones y limitaciones,
algunas debidas tan solo a la falta de comunica-
ción o a la falta de ajustes razonables y recurrien-
do incluso a la discriminación positiva.

A modo de ejemplo, para terminar, una peque-
ña muestra de diversas normas que deberían ser
objeto de examen y reforma a la luz de la Nueva
Convención:

- El artículo 663 del Código Civil dice que está
incapacitado para testar el que habitual o acci-
dentalmente no se hallare en su «cabal juicio».

- El artículo 664 establece que el testamento
hecho antes de la «enajenación mental es válido».

- El artículo 681 dice que «no podrán ser testi-
gos en los testamentos los ciegos y los totalmente
sordos o mudos, y los que no estén en su sano jui-
cio».

- El artículo 697 del Código Civil impone la obli-
gación de concurrencia de dos testigos cuando el
testador sea ciego aunque pueda firmarlo. Y tam-
bién cuando el testador no sepa leer y sea entera-
mente sordo.

- El artículo 708 establece que no pueden ha-
cer testamento cerrado los ciegos.

- El artículo 776 del Código Civil que regula la
sustitución ejemplar, debería reformarse en un
doble sentido:
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  a) Al objeto de sustituir algunas de las expre-
siones que contiene, como «declarado incapaz por
enajenación mental», «intervalo lúcido» y «enaje-
nación mental».

  b) Y al objeto de aclarar el alcance de la sus-
titución ejemplar como un verdadero testamen-
to que los padres y ascendientes realizan en nom-
bre de sus descendientes con discapacidad. De-
jando claro que el testamento podría abarcar la
totalidad del patrimonio del descendiente con
discapacidad, estableciendo por tanto una ver-
dadera excepción al carácter personalísimo del
testamento que recoge el artículo 670 del Código
Civil. Además esta solución podría extenderse a
la sustitución pupilar. Todo ello en sintonía con
recientes sentencias del Tribunal Supremo y con
la opinión de diversos autores.

- El artículo 182 del Reglamento Notarial es-
tablece que son incapaces o inhábiles para inter-
venir como testigos en una escritura las perso-
nas con discapacidad psíquica, los invidentes, los
sordos y los mudos.

- El artículo 361 de la Ley de Enjuiciamiento
Civil establece que no pueden ser testigos las
personas que se hallen permanentemente priva-
das de razón.

- El artículo 20 del Código Penal habla de «ano-
malía o alteración psíquica», de «trastorno men-
tal transitorio» y del «que por sufrir alteraciones
en la percepción desde el nacimiento o desde la
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infancia, tenga alterada fravemente la concien-
cia de la realidad».

- El artículo 25 del Código Penal define como
«incapaz» a «toda persona que, haya sido o no
declarada su incapacitación, padezca una enfer-
medad de carácter persistente que le impida go-
bernar su persona o bienes por sí misma».

- En artículo 60 del Código Penal se refiere a
«una situación duradera de trastorno mental
grave».

- El artículo 101 del Código Penal vueleve a
hablar de «anomalía o alteración psíquica».

- El artículo 157 del Código Penal se refiere a
una «grave tara física o psíquica».

Como vemos en algunos casos se está utilizan-
do una terminología demoledora al referirse el
Legislador a las personas con discapacidad.

- La Ley de Propiedad Horizontal establece
en su artículo 17 para la realización de obras o
establecimiento de nuevos servicios comunes en
el edificio que tengan por finalidad la supresión
de barreras arquitectónicas que dificulten el
acceso o movilidad de personas con minusvalía
requiere el voto favorable de una mayoría de
propietarios.

Y en el artículo 10,2 obliga a la comunidad a
realizar obras necesarias de accesibilidad, pero
siempre que el importe total de las obras no ex-
ceda de tres mensualidades ordinarias de gastos
comunes.
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 Esta materia de accesibilidad a los edificios
es una de las primeras que tiene que ser refor-
mada urgentemente. Como ya hemos dicho an-
teriormente los edificios tiene que ser accesibles,
sin tener en cuenta mayorías o presupuestos de
gastos, y el Estado tiene que adoptar las medi-
das pertinentes. Existen multitud de edificios
inaccesibles para las personas con discapacidad,
incrementándose los problemas por causa de la
edad, y tanto edificios construidos por iniciativa
privada, como edificios de promoción pública.

 En nuestros pueblos y ciudades hay gran
cantidad de edificios antiguos construidos al
amparo de la Legislación de Viviendas de Pro-
tección Oficial que carecen de ascensor, a pesar
de tener tres o cuatro plantas de altura, de ma-
nera que las personas con discapacidad se en-
cuentran «encarceladas» en sus viviendas por
falta de accesibilidad.

Como vemos es mucho el trabajo a realizar,
por lo que termino felicitando a las personas
discapacitadas y sus organizaciones por haber
comenzado ya el trabajo con sus aportaciones y
estudios previos.

Miguel Ángel del Pozo Espada.
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1)Breve descripción del sistema legal

A)Sistema de gobierno

Francia es una república unitaria (no federal)
compuesta por cuatro niveles de colectividades
territoriales (El Estado, las regiones, los departa-
mentos y las comunas). De conformidad con el
artículo 1 de su Constitución «Francia es una
República indivisible, laica, democrática y social.
Asegura la igualdad ante la ley de todos los ciu-
dadanos sin distinción de origen, raza o religión
y respeta todas las creencias. Su organización es
descentralizada». Su forma de gobierno está or-
ganizada como república semipresidencialista.

La actual Constitución de Francia (constitu-
ción de la quinta república) fue aprobada por un
referéndum público el 28 de septiembre de 1958.
Desde su implantación ha fortalecido favorable-
mente la autoridad del poder ejecutivo en rela-
ción con el parlamento. La Asamblea Nacional
es el principal cuerpo legislativo.

FRANCIA
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B)Sistema Judicial

El sistema judicial francés, heredado de la Re-
volución de 1789, se apoya en un derecho escrito
que consta de un conjunto de textos compuesto
por las leyes votadas por el Parlamento, la Cons-
titución de la Quinta República (4 de octubre de
1958), convenciones y tratados internacionales, el
derecho comunitario europeo, la jurisprudencia y
las costumbres.

Existen varias categorías de Tribunales, llama-
dos órganos jurisdiccionales, organizados en dos
grandes jurisdicciones, la judicial propiamente
dicha y la administrativa, según la naturaleza de
los litigios en cuestión, su importancia o la grave-
dad de las infracciones. Entre los principales cabe
destacar:

Tribunal d’instance (Juzgado de primera ins-
tancia e instrucción). Este Tribunal se ocupa de
los conflictos entre particulares cuyo importe no
sea superior a los 7.600 euros y se enmarquen en
el ámbito de competencia de esta jurisdicción (ac-
ciones personales y sobre bienes). El juez de pri-
mera instancia ejerce las funciones de juez com-
petente en materia de tutelas. Dicta la emancipa-
ción de los menores y organiza los regímenes de
protección (curaduría, tutela) de las personas cu-
yas facultades mentales han quedado alteradas.

Tribunal de grande instance (Tribunal comar-
cal de primera instancia) El Tribunal juzga los
conflictos entre particulares (asuntos civiles) refe-
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rentes a sumas superiores a 7.600 euros, los liti-
gios relativos, cualquiera que sea al importe de la
demanda, a: la familia (matrimonio, divorcio, adop-
ción, sucesiones, filiación), la nacionalidad, los
embargos, las patentes de invención, las marcas
y la disolución de las asociaciones. El Tribunal está
formado por magistrados profesionales: Presiden-
te, vicepresidentes, jueces, fiscales, sustitutos.
Existen jueces especializados como el juez de
asuntos familiares (problemas de divorcio, sepa-
ración).

Cour d’Appel (Corte de Apelación) es una ins-
tancia de segundo grado del orden judicial cuyas
competencias se basan en el pronunciamiento so-
bre los recursos de apelación que hayan sido for-
mulados ante ella contra decisiones tomadas en
primera instancia. Las Cámaras de lo Civil y de
lo Penal de la Cour d’Appel vuelven a examinar
todo el expediente de los casos que ya han sido
juzgados por un Tribunal de Primera Instancia.
La Corte de Apelación está compuesta por jueces
llamados «consejeros», así como por el Ministerio
Público, representado por el Fiscal y los tenientes
del Fiscal (Procureur et ses substituts). La Corte
se divide en varias salas especializadas en fun-
ción de la naturaleza del litigio.

Cour de Cassation (Corte Suprema) se consi-
dera como la jurisdicción civil y penal más alta
del orden judicial francés. Es una jurisdicción
única que tiene su sede en París y que está com-
puesta como la Corte de Apelación de 6 salas es-
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pecializadas por materia (3 salas  civiles, 1 sala
comercial, 1 sala social y 1 sala criminal). La «Cor-
te de Casasión» examina únicamente las decisio-
nes de justicia que han sido dadas en última ins-
tancia por los Tribunales de primera instancia y
por las Cortes de  apelación, es decir cuando ya no
es posible  de presentar un recurso de  apelación.
La particularidad principal de la Corte de Casa-
ción reside en el hecho que no examina el caso él
mismo o los elementos que lo componen sino que
examina si la regla de derecho ha sido correcta-
mente aplicada en el caso. Lo que significa que la
misión principal de la Corte de Casación es com-
probar que las sentencias dictadas por los jueces
cumplen la ley. Es decir, que los magistrados no
vuelven a examinar los hechos sino que dictan el
sentido en el que deben aplicarse las normas de
derecho.  La jurisdicción suprema Interviene pre-
via interposición de un recurso denominado «re-
curso de casación», a instancias de un particular o
de la Fiscalía («parquet»). En el caso que la sen-
tencia por la cual la Corte de Casación se pronun-
cia se ha dictado incumpliendo la ley, el caso se
remite a una jurisdicción (Corte de apelación) para
que vuelva a juzgarlo. En caso contrario se denie-
ga el recurso.

C)Derecho civil francés

El Código Civil Francés (llamado Código de
Napoleón o Código Napoleónico) es uno de los más



29

conocidos códigos civiles del mundo. Denomina-
ción oficial que en 1807 se dio al hasta entonces
llamado Código Civil de los franceses, aprobado
por la Ley de 24 de marzo de 1804 y todavía en
vigor, aunque con numerosas e importantes re-
formas. Creado por una comisión a la que le fue
encomendada la recopilación de la tradición jurí-
dica francesa, dio como resultado la promulgación
del «Code civil des Français» el 21 de marzo de
1804, durante el gobierno de Napoleón Bonaparte.

El Código francés ha tenido una enorme in-
fluencia en las legislaciones civiles del mundo, en
especial, para los países Iberoamericanos. Fue el
vehículo de las ideas de la Revolución Francesa, y
responde a una ideología típica del liberalismo
burgués. Es un Código que afirma el primado del
individuo, de su igualdad ante la ley fuera de las
circunstancias de su condición social, y de su li-
bertad, y de ahí que sus pilares básicos sean la
libertad contractual, el carácter absoluto del de-
recho de propiedad y la responsabilidad civil ba-
sada en la culpa.

2)Concepto de discapacidad y de persona
con discapacidad

Código de Acción Social y de Familia
(Code de l’action sociale et des familles) re-
formado por Ley º 36 para la igualdad de
derechos y de oportunidades, la participa-
ción y la ciudadanía de las personas con



30

discapacidad de 16 de febrero de 2005, (Loi
pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes
handicapée).

Article L114
Constitue un handicap, au sens de la présente

loi, toute limitation d’activité ou restriction de
participation à la vie en société subie dans son
environnement par une personne en raison d’une
altération substantielle, durable ou définitive
d’une ou plusieurs fonctions physiques,
sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques,
d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé
invalidant.

3)Régimen general de capacidad jurídica

A)De los derechos civiles

Código Civil de los franceses

Article 7
L’exercice des droits civils est indépendant de

l’exercice des droits politiques, lesquels
s’acquièrent et se conservent conformément aux
lois constitutionnelles et électorales.

Article 8
Tout Français jouira des droits civils
(…)
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Article 11
L’étranger jouira en France des mêmes droits

civils que ceux qui sont ou seront accordés aux
Français par les traités de la nation à laquelle
cet étranger appartiendra.

(…)
Article 16
La loi assure la primauté de la personne,

interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et
garantit le respect de l’être humain dès le
commencement de sa vie.

(…)
Article 16-3
Il ne peut être porté atteinte à l’intégrité du

corps humain qu’en cas de nécessité médicale pour
la personne ou à titre exceptionnel dans l’intérêt
thérapeutique d’autrui.

Le consentement de l’intéressé doit être recueilli
préalablement hors le cas où son état rend
nécessaire une intervention thérapeutique à
laquelle il n’est pas à même de consentir.

(…)
Article 16-13
Nul ne peut faire l’objet de discriminations

en raison de ses caractéristiques génétiques

B)De la capacidad jurídica

Código Civil de los franceses
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Article 414
La majorité est fixée à dix-huit ans accomplis;

à cet âge, chacun est capable d’exercer les droits
dont il a la jouissance.

(réforme Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 por-
tant réforme de la protection juridique des majeurs)

Article 1123
Toute personne peut contracter si elle n’en

est pas déclarée incapable par la loi.

4)Régimen legal de incapacitación o limi-
tación de la capacidad de obrar de las per-
sonas con discapacidad

A)De la protección jurídica de mayores

Código Civil de los franceses, aproba-
do por la Ley de 24 de marzo de 1804

De las disposiciones independientes de las
medidas de protección (Des dispositions
indépendantes des mesures de protection)

Article 414-1
Pour faire un acte valable, il faut être sain

d’esprit. C’est à ceux qui agissent en nullité pour
cette cause de prouver l’existence d’un trouble
mental au moment de l’acte.

Article 414-2
De son vivant, l’action en nullité n’appartient

qu’à l’intéressé.
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Après sa mort, les actes faits par lui, autres que
la donation entre vifs et le testament, ne peuvent
être attaqués par ses héritiers, pour insanité
d’esprit, que dans les cas suivants:

1° Si l’acte porte en lui-même la preuve d’un
trouble mental;

2° S’il a été fait alors que l’intéressé était placé
sous sauvegarde de justice;

3° Si une action a été introduite avant son décès
aux fins d’ouverture d’une curatelle ou d’une
tutelle ou si effet a été donné au mandat de
protection future.

L’action en nullité s’éteint par le délai de cinq
ans prévu à l’article 1304.

Article 414-3
Celui qui a causé un dommage à autrui alors

qu’il était sous l’empire d’un trouble mental n’en
est pas moins obligé à réparation.

De las disposiciones comunes a los mayores pro-
tegidos (Des dispositions communes aux majeurs
protégés)

Article 415
Les personnes majeures reçoivent la protection

de leur personne et de leurs biens que leur état ou
leur situation rend nécessaire selon les modalités
prévues au présent titre.

Cette protection est instaurée et assurée dans
le respect des libertés individuelles, des droits
fondamentaux et de la dignité de la personne.



34

Elle a pour finalité l’intérêt de la personne
protégée. Elle favorise, dans la mesure du possible,
l’autonomie de celle-ci.

Elle est un devoir des familles et de la
collectivité publique.

Article 416
Le juge des tutelles et le procureur de la

République exercent une surveillance générale
des mesures de protection dans leur ressort.

Ils peuvent visiter ou faire visiter les personnes
protégées et celles qui font l’objet d’une demande
de protection, quelle que soit la mesure prononcée
ou sollicitée.

Les personnes chargées de la protection sont
tenues de déférer à leur convocation et de leur
communiquer toute information qu’ils requièrent.

Article 417
Le juge des tutelles peut prononcer des

injonctions contre les personnes chargées de la
protection et condamner à l’amende civile prévue
par le code de procédure civile celles qui n’y ont
pas déféré.

Il peut les dessaisir de leur mission en cas de
manquement caractérisé dans l’exercice de celle-
ci, après les avoir entendues ou appelées.

Il peut, dans les mêmes conditions, demander
au procureur de la République de solliciter la
radiation d’un mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de la liste prévue à l’article
L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles.
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Article 418
Sans préjudice de l’application des règles de

la gestion d’affaires, le décès de la personne
protégée met fin à la mission de la personne
chargée de la protection.

Article 419
Les personnes autres que le mandataire

judiciaire à la protection des majeurs exercent à
titre gratuit les mesures judiciaires de protection.
Toutefois, le juge des tutelles ou le conseil de
famille s’il a été constitué peut autoriser, selon
l’importance des biens gérés ou la difficulté
d’exercer la mesure, le versement d’une
indemnité à la personne chargée de la protection.
Il en fixe le montant. Cette indemnité est à la
charge de la personne protégée.

Si la mesure judiciaire de protection est
exercée par un mandataire judiciaire à la
protection des majeurs, son financement est à
la charge totale ou partielle de la personne
protégée en fonction de ses ressources et selon
les modalités prévues par le code de l’action
sociale et des familles.

Lorsque le financement de la mesure ne peut
être intégralement assuré par la personne
protégée, il est pris en charge par la collectivité
publique, selon des modalités de calcul
communes à tous les mandataires judiciaires à
la protection des majeurs et tenant compte des
conditions de mise en oeuvre de la mesure,
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quelles que soient les sources de financement.
Ces modalités sont fixées par décret.

A titre exceptionnel, le juge ou le conseil de
famille s’il a été constitué peut, après avoir
recueilli l’avis du procureur de la République,
allouer au mandataire judiciaire à la protection
des majeurs, pour l’accomplissement d’un acte
ou d’une série d’actes requis par la mesure de
protection et impliquant des diligences
particulièrement longues ou complexes, une
indemnité en complément des sommes perçues
au titre des deux alinéas précédents lorsqu’elles
s’avèrent manifestement insuffisantes. Cette
indemnité est à la charge de la personne
protégée.

Le mandat de protection future s’exerce à
titre gratuit sauf stipulations contraires.

Article 420
Sous réserve des aides ou subventions

accordées par les collectivités publiques aux
personnes morales pour leur fonctionnement
général, les mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ne peuvent, à quelque
titre et sous quelque forme que ce soit, percevoir
aucune autre somme ou bénéficier d’aucun
avantage financier en relation directe ou
indirecte avec les missions dont ils ont la charge.

Ils ne peuvent délivrer un mandat de
recherche des héritiers de la personne protégée
qu’après autorisation du juge des tutelles.
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Article 421
Tous les organes de la mesure de protection

judiciaire sont responsables du dommage
résultant d’une faute quelconque qu’ils
commettent dans l’exercice de leur fonction.
Toutefois, sauf cas de curatelle renforcée, le
curateur et le subrogé curateur n’engagent leur
responsabilité, du fait des actes accomplis avec
leur assistance, qu’en cas de dol ou de faute
lourde.

Article 422
Lorsque la faute à l’origine du dommage a

été commise dans l’organisation et le
fonctionnement de la mesure de protection par
le juge des tutelles, le greffier en chef du tribu-
nal d’instance ou le greffier, l’action en
responsabilité diligentée par la personne
protégée ou ayant été protégée ou par ses
héritiers est dirigée contre l’Etat qui dispose
d’une action récursoire.

Lorsque la faute à l’origine du dommage a
été commise par le mandataire judiciaire à la
protection des majeurs, l’action en
responsabilité peut être dirigée contre celui-ci
ou contre l’Etat qui dispose d’une action
récursoire.

Article 423
L’action en responsabilité se prescrit par cinq

ans à compter de la fin de la mesure de protection
alors même que la gestion aurait continué au-
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delà. Toutefois, lorsque la curatelle a cessé par
l’ouverture d’une mesure de tutelle, le délai ne
court qu’à compter de l’expiration de cette
dernière.

Article 424
Le mandataire de protection future engage

sa responsabilité pour l’exercice de son mandat
dans les conditions prévues à l’article 1992.

De las medidas de protección jurídica de los
mayores (Des mesures de protection juridique
des majeurs)

Article 425
Toute personne dans l’impossibilité de

pourvoir seule à ses intérêts en raison d’une
altération, médicalement constatée, soit de ses
facultés mentales, soit de ses facultés corporelles
de nature à empêcher l’expression de sa volonté
peut bénéficier d’une mesure de protection
juridique prévue au présent chapitre.

S’il n’en est disposé autrement, la mesure est
destinée à la protection tant de la personne que
des intérêts patrimoniaux de celle-ci. Elle peut
toutefois être limitée expressément à l’une de
ces deux  missions.

Article 426
Le logement de la personne protégée et les

meubles dont il est garni, qu’il s’agisse d’une
résidence principale ou secondaire, sont conservés
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à la disposition de celle-ci aussi longtemps qu’il
est possible.

Le pouvoir d’administrer les biens mentionnés
au premier alinéa ne permet que des conventions
de jouissance précaire qui cessent, malgré toutes
dispositions ou stipulations contraires, dès le
retour de la personne protégée dans son
logement.

S’il devient nécessaire ou s’il est de l’intérêt
de la personne protégée qu’il soit disposé des
droits relatifs à son logement ou à son mobilier
par l’aliénation, la résiliation ou la conclusion
d’un bail, l’acte est autorisé par le juge ou par le
conseil de famille s’il a été constitué, sans
préjudice des formalités que peut requérir la
nature des biens. L’avis préalable d’un médecin
inscrit sur la liste prévue à l’article 431 est
requis si l’acte a pour finalité l’accueil de
l’intéressé dans un établissement. Dans tous les
cas, les souvenirs, les objets à caractère
personnel, ceux indispensables aux personnes
handicapées ou destinés aux soins des
personnes malades sont gardés à la disposition
de l’intéressé, le cas échéant par les soins de
l’établissement dans lequel celui-ci est hébergé.

Article 427
La personne chargée de la mesure de

protection ne peut procéder ni à la modification
des comptes ou livrets ouverts au nom de la
personne protégée, ni à l’ouverture d’un autre
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compte ou livret auprès d’un établissement ha-
bilité à recevoir des fonds du public.

Le juge des tutelles ou le conseil de famille s’il
a été constitué peut toutefois l’y autoriser si
l’intérêt de la personne protégée le commande.

Un compte est ouvert au nom de la personne
protégée auprès de la Caisse des dépôts et
consignations par la personne chargée de la
protection si le juge ou le conseil de famille s’il a
été constitué l’estime nécessaire.

Lorsque la personne protégée n’est titulaire
d’aucun compte ou livret, la personne chargée de
la mesure de protection lui en ouvre un.

Les opérations bancaires d’encaissement, de
paiement et de gestion patrimoniale effectuées
au nom et pour le compte de la personne protégée
sont réalisées exclusivement au moyen des
comptes ouverts au nom de celle-ci, sous réserve
des dispositions applicables aux mesures de
protection confiées aux personnes ou services
préposés des établissements de santé et des
établissements sociaux ou médico-sociaux
soumis aux règles de la comptabilité publique.

Les fruits, produits et plus-values générés par
les fonds et les valeurs appartenant à la personne
protégée lui reviennent exclusivement.

Si la personne protégée a fait l’objet d’une
interdiction d’émettre des chèques, la personne
chargée de la mesure de protection peut
néanmoins, avec l’autorisation du juge ou du
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conseil de famille s’il a été constitué, faire
fonctionner sous sa signature les comptes dont
la personne protégée est titulaire et disposer de
tous les moyens de paiement habituels

De las disposciones comunes a las medidas
judiciales (Des dispositions communes aux
mesures judiciaires)

Article 428
La mesure de protection ne peut être ordonnée

par le juge qu’en cas de nécessité et lorsqu’il ne
peut être suffisamment pourvu aux intérêts de
la personne par l’application des règles du droit
commun de la représentation, de celles relatives
aux droits et devoirs respectifs des époux et des
règles des régimes matrimoniaux, en particulier
celles prévues aux articles 217, 219, 1426 et
1429, par une autre mesure de protection
judiciaire moins contraignante ou par le mandat
de protection future conclu par l’intéressé.

La mesure est proportionnée et individualisée
en fonction du degré d’altération des facultés
personnelles de l’intéressé.

Article 429
La mesure de protection judiciaire peut être

ouverte pour un mineur émancipé comme pour
un majeur.

Pour un mineur non émancipé, la demande
peut être introduite et jugée dans la dernière
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année de sa minorité. La mesure de protection
judiciaire ne prend toutefois effet que du jour
de sa majorité.

Article 430
La demande d’ouverture de la mesure peut

être présentée au juge par la personne qu’il y a
lieu de protéger ou, selon le cas, par son conjoint,
le partenaire avec qui elle a conclu un pacte ci-
vil de solidarité ou son concubin, à moins que la
vie commune ait cessé entre eux, ou par un
parent ou un allié, une personne entretenant
avec le majeur des liens étroits et stables, ou la
personne qui exerce à son égard une mesure de
protection juridique.

Elle peut être également présentée par le
procureur de la République soit d’office, soit à
la demande d’un tiers.

Article 431
La demande est accompagnée, à peine

d’irrecevabilité, d’un certificat circonstancié
rédigé par un médecin choisi sur une liste
établie par le procureur de la République.

Le coût de ce certificat est fixé par décret en
Conseil d’Etat.

Article 431-1
Pour l’application du dernier alinéa de

l’article 426 et de l’article 431, le médecin inscrit
sur la liste mentionnée à l’article 431 peut
solliciter l’avis du médecin traitant de la
personne qu’il y a lieu de protéger.
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Article 432
Le juge statue, la personne entendue ou

appelée. L’intéressé peut être accompagné par un
avocat ou, sous réserve de l’accord du juge, par
toute autre personne de son choix.

Le juge peut toutefois, par décision
spécialement motivée et sur avis du médecin
mentionné à l’article 431, décider qu’il n’y a pas
lieu de procéder à l’audition de l’intéressé si celle-
ci est de nature à porter atteinte à sa santé ou s’il
est hors d’état d’exprimer sa volonté.

De la salvaguardia de justicia (De la
sauvegarde de justice).

Article 433
Le juge peut placer sous sauvegarde de justice

la personne qui, pour l’une des causes prévues à
l’article 425, a besoin d’une protection juridique
temporaire ou d’être représentée pour
l’accomplissement de certains actes déterminés.

Cette mesure peut aussi être prononcée par le
juge, saisi d’une procédure de curatelle ou de
tutelle, pour la durée de l’instance.

Par dérogation à l’article 432, le juge peut, en
cas d’urgence, statuer sans avoir procédé à
l’audition de la personne. En ce cas, il entend
celle-ci dans les meilleurs délais, sauf si, sur avis
médical, son audition est de nature à porter
préjudice à sa santé ou si elle est hors d’état
d’exprimer sa volonté.
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Article 434
La sauvegarde de justice peut également

résulter d’une déclaration faite au procureur de
la République dans les conditions prévues par
l’article L. 3211-6 du code de la santé publique.

Article 435
La personne placée sous sauvegarde de

justice conserve l’exercice de ses droits.
Toutefois, elle ne peut, à peine de nullité, faire
un acte pour lequel un mandataire spécial a été
désigné en application de l’article 437.

Les actes qu’elle a passés et les engagements
qu’elle a contractés pendant la durée de la
mesure peuvent être rescindés pour simple
lésion ou réduits en cas d’excès alors même qu’ils
pourraient être annulés en vertu de l’article 414-
1. Les tribunaux prennent notamment en
considération l’utilité ou l’inutilité de l’opération,
l’importance ou la consistance du patrimoine de
la personne protégée et la bonne ou mauvaise
foi de ceux avec qui elle a contracté.

L’action en nullité, en rescision ou en
réduction n’appartient qu’à la personne
protégée et, après sa mort, à ses héritiers. Elle
s’éteint par le délai de cinq ans prévu à l’article
1304.

Article 436
Le mandat par lequel la personne protégée a

chargé une autre personne de l’administration
de ses biens continue à produire ses effets



45

pendant la sauvegarde de justice à moins qu’il
ne soit révoqué ou suspendu par le juge des
tutelles, le mandataire étant entendu ou appelé.

En l’absence de mandat, les règles de la
gestion d’affaires sont applicables.

Ceux qui ont qualité pour demander
l’ouverture d’une curatelle ou d’une tutelle sont
tenus d’accomplir les actes conservatoires indis-
pensables à la préservation du patrimoine de la
personne protégée dès lors qu’ils ont
connaissance tant de leur urgence que de
l’ouverture de la mesure de sauvegarde. Les
mêmes dispositions sont applicables à la personne
ou à l’établissement qui héberge la personne
placée sous sauvegarde.

Article 437
S’il y a lieu d’agir en dehors des cas définis à

l’article 436, tout intéressé peut en donner avis
au juge.

Le juge peut désigner un mandataire spécial,
dans les conditions et selon les modalités
prévues aux articles 445 et 448 à 451, à l’effet
d’accomplir un ou plusieurs actes déterminés,
même de disposition, rendus nécessaires par la
gestion du patrimoine de la personne protégée.
Le mandataire peut, notamment, recevoir
mission d’exercer les actions prévues à l’article
435.

Le mandataire spécial est tenu de rendre
compte de l’exécution de son mandat à la
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personne protégée et au juge dans les conditions
prévues aux articles 510 à 515.

Article 438
Le mandataire spécial peut également se voir

confier une mission de protection de la personne
dans le respect des articles 457-1 à 463.

Article 439
Sous peine de caducité, la mesure de

sauvegarde de justice ne peut excéder un an,
renouvelable une fois dans les conditions fixées
au quatrième alinéa de l’article 442.

Lorsque la sauvegarde de justice a été
prononcée en application de l’article 433, le juge
peut, à tout moment, en ordonner la mainlevée
si le besoin de protection temporaire cesse.

Lorsque la sauvegarde de justice a été ouverte
en application de l’article 434, elle peut prendre
fin par déclaration faite au procureur de la
République si le besoin de protection temporaire
cesse ou par radiation de la déclaration médicale
sur décision du procureur de la République.

Dans tous les cas, à défaut de mainlevée, de
déclaration de cessation ou de radiation de la
déclaration médicale, la sauvegarde de justice
prend fin à l’expiration du délai ou après
l’accomplissement des actes pour lesquels elle a
été ordonnée. Elle prend également fin par
l’ouverture d’une mesure de curatelle ou de
tutelle à partir du jour où la nouvelle mesure de
protection juridique prend effet
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( Articles 414 a 439 réforme Loi 2007-308 du
5 mars 2007 portant réforme de la protection
juridique des majeurs ).

B)De las medidas de protección de per-
sonas mayores de edad (Reglas de proce-
dimiento)

Código de proceso civil francés

Disposiciones generales (Dispositions
générales)

Article 1211
Le juge des tutelles territorialement

compétent est celui de la résidence habituelle
de la personne à protéger ou protégée ou celui
du domicile du tuteur.

Article 1212
Le juge des tutelles et le procureur de la

République ont la faculté de faire examiner par
un médecin les majeurs relevant de l’article 416
du code civil.

 Article 1213
A la demande de tout intéressé ou d’office,

notamment lorsqu’il est fait application des
articles 217 et 219, du deuxième alinéa de
l’article 397, de l’article 417, du quatrième
alinéa de l’article 459, de l’article 459-2, des
deuxième et troisième alinéas de l’article 469,
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du 4° de l’article 483 ou de l’article 484 du code
civil, le juge des tutelles peut ordonner que
l’examen de la requête donne lieu à un débat
contradictoire.

Article 1214
Dans toute instance relative à l’ouverture, la

modification ou la mainlevée d’une mesure de
protection, le majeur à protéger ou protégé peut
faire le choix d’un avocat ou demander à la
juridiction saisie que le bâtonnier lui en désigne
un d’office. La désignation doit intervenir dans
les huit jours de la demande.

 Article 1215
En cas de décès d’un majeur faisant l’objet

d’une mesure de protection exercée par un
mandataire judiciaire à la protection des
majeurs, ce dernier peut, en l’absence d’héritiers
connus, saisir le notaire du défunt en vue du
règlement de la succession ou, à défaut,
demander au président de la chambre
départementale des notaires d’en désigner un.

Si le notaire chargé du règlement de la
succession ne parvient pas à identifier les
héritiers du majeur protégé, le mandataire
judiciaire à la protection des majeurs, autorisé
à cet effet par le juge des tutelles, ou le notaire,
dans les conditions de l’article 36 de la loi du 23
juin 2006 portant réforme des successions et des
libéralités, peut délivrer un mandat de recher-
che des héritiers.
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Article 1216
L’amende civile prévue aux articles 388-3 et

417 du code civil ne peut excéder 3000 euros.
La décision qui la prononce n’est pas suscepti-
ble de recours.

El procedimiento ante el juez tutelar (La
procédure devant le juge des tutelles)

La demande.

Article 1217
Hors les cas prévus aux articles 442 et 485

du code civil, le juge est saisi par requête remise
ou adressée au greffe du tribunal d’instance.

Article 1218
La requête aux fins d’ouverture d’une mesure

de protection d’un majeur comporte, à peine
d’irrecevabilité:

1° Le certificat médical circonstancié prévu
à l’article 431 du code civil;

2° L’identité de la personne à protéger et
l’énoncé des faits qui appellent cette protection
au regard de l’article 428 du même code.

Article 1218-1
La requête prévue à l’article 1218 mentionne

également les personnes appartenant à
l’entourage du majeur à protéger énumérées au
premier alinéa de l’article 430 du code civil ainsi
que le nom de son médecin traitant, si son
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existence est connue du requérant. Celui-ci
précise, dans la mesure du possible, les éléments
concernant la situation familiale, financière et
patrimoniale du majeur.

Le greffier avise le procureur de la Répu-
blique de la procédure engagée, sauf lorsque ce
dernier est le requérant.

Article 1219
Le certificat médical circonstancié prévu par

l’article 431 du code civil:
1° Décrit avec précision l’altération des

facultés du majeur à protéger ou protégé;
2° Donne au juge tout élément d’information

sur l’évolution prévisible de cette altération;
3° Précise les conséquences de cette

altération sur la nécessité d’une assistance ou
d’une représentation du majeur dans les actes
de la vie civile, tant patrimoniaux qu’à
caractère personnel, ainsi que sur l’exercice de
son droit de vote.

Le certificat indique si l’audition du majeur
est de nature à porter atteinte à sa santé ou si
celui-ci est hors d’état d’exprimer sa volonté.

Le certificat est remis par le médecin au
requérant sous pli cacheté, à l’attention
exclusive du procureur de la République ou du
juge des tutelles.

L’instruction de la demande.
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Article 1220
Le juge des tutelles peut, dans tous les cas où

il a l’obligation ou il estime utile d’entendre la
personne à protéger ou protégée, se déplacer
dans toute l’étendue du ressort de la cour d’appel
ainsi que dans les départements limitrophes de
celui où il exerce ses fonctions. Les mêmes règles
sont applicables au juge du tribunal de grande
instance en cas de recours.

Article 1220-1
L’audition de la personne peut avoir lieu au

siège du tribunal, au lieu où elle réside
habituellement, dans l’établissement de
traitement ou d’hébergement ou en tout autre
lieu approprié.

L’audition n’est pas publique.
Le juge peut, s’il l’estime opportun, procéder

à cette audition en présence du médecin traitant
ou de toute autre personne.

Le procureur de la République et, le cas
échéant, l’avocat de la personne à protéger ou
protégée sont informés de la date et du lieu de
l’audition.

Il est dressé procès-verbal de celle-ci.
Article 1220-2
La décision du juge disant n’y avoir lieu à

procéder à l’audition du majeur à protéger ou
protégé en application du second alinéa de
l’article 432 du code civil est notifiée au requérant
et, le cas échéant, à l’avocat du majeur.
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Par la même décision, le juge ordonne qu’il
soit donné connaissance de la procédure
engagée au majeur selon des modalités appro-
priées à son état.

Il est fait mention au dossier de l’exécution
de cette décision.

Article 1220-3
Le juge des tutelles ne peut statuer sur une

requête concernant un majeur protégé et
relative à la protection de sa personne qu’après
avoir entendu ou appelé celui-ci sauf si
l’audition est de nature à porter atteinte à la
santé de l’intéressé ou si celui-ci est hors d’état
d’exprimer sa volonté.

Article 1220-4
Le juge procède à l’audition, s’il l’estime

opportun, des personnes énumérées à l’article
430 du code civil. Cette audition est de droit
lorsqu’elle est sollicitée par une personne
demandant à exercer la mesure de protection.

Article 1221
Le juge peut, soit d’office, soit à la requête des

parties ou du ministère public, ordonner toute
mesure d’instruction. Il peut notamment faire
procéder à une enquête sociale ou à des
constatations par toute personne de son choix.

Article 1221-1
Le juge des tutelles qui connaît de la situation

d’un mineur peut vérifier auprès du juge des
enfants si une procédure d’assistance éducative
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est ouverte et demander à ce dernier de lui
transmettre copie de pièces du dossier en cours,
selon les modalités définies à l’article 1187-1.

Article 1221-2
Dès lors qu’il est informé qu’une procédure

d’assistance éducative est ouverte à l’égard du
mineur, le juge des tutelles transmet, à la de-
mande du juge des enfants, copie de toute pièce
que ce dernier estime utile.

La consultation du dossier et la déliv-
rance de copies.

Article 1222
Jusqu’au prononcé du jugement de mise sous

protection, le dossier peut être consulté au greffe
par le requérant. Il peut être également consul-
té, sur autorisation du juge des tutelles, par une
des personnes énumérées à l’article 430 du code
civil si elle justifie d’un intérêt légitime.

Leurs avocats, si elles en ont constitué un,
disposent de la même faculté.

Article 1222-1
A tout moment de la procédure, le dossier peut

être consulté au greffe de la juridiction qui le
détient, sur demande écrite et sans autre
restriction que les nécessités du service, par le
majeur à protéger ou protégé, le cas échéant,
par son avocat ainsi que par la ou les personnes
chargées de la protection.
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Lorsque la demande de consultation du dos-
sier émane du majeur, le juge peut, par
ordonnance motivée notifiée à l’intéressé,
exclure tout ou partie des pièces de la
consultation si celle-ci est susceptible de lui
causer un préjudice psychique grave.

Article 1222-2
La consultation de son dossier par le mineur

sous tutelle capable de discernement, par son
père, sa mère et son tuteur ne peut se faire que
dans les conditions prévues aux deuxième,
troisième et quatrième alinéas de l’article 1187.

Article 1223
L’avocat du majeur protégé peut se faire

délivrer copie de tout ou partie des pièces du
dossier. Il ne peut communiquer les copies ainsi
obtenues ou leur reproduction à son client ou à
un tiers.

Article 1223-1
Sous réserve des dispositions de l’article 510

du code civil relatives à la communication des
comptes de gestion, le juge des tutelles peut,
après le prononcé du jugement de mise sous
protection, autoriser, sur justification d’un
intérêt légitime, la délivrance d’une copie d’une
ou plusieurs pièces du dossier au majeur protégé
ou à la personne chargée de la mesure de
protection.

Article 1223-2
Il ne peut être délivré copie des délibérations
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du conseil de famille et des décisions de justice
afférentes à la mesure de protection qu’aux
parties et aux personnes investies des charges
tutélaires concernées par ces délibérations et
décisions.

Les personnes justifiant d’un intérêt légitime
peuvent également en obtenir des extraits sur
autorisation du juge des tutelles.

Article 1224
Les décisions du juge prévues aux articles

1222, 1223-1 et 1223-2 sont des mesures
d’administration judiciaire.

La communication du dossier au
ministère public.

Article 1225
Un mois au moins avant la date fixée pour

l’audience de jugement de la requête aux fins
d’ouverture d’une mesure de protection d’un
majeur, le dossier est transmis au procureur de
la République.

Au plus tard quinze jours avant cette date,
le procureur de la République le renvoie au
greffe avec, selon le cas, son avis ou ses
conclusions sur l’opportunité et les modalités de
la protection.

Ces délais peuvent être réduits par le juge
en cas d’urgence.

Les décisions du juge des tutelles.



56

Article 1226
A l’audience, le juge entend le requérant à

l’ouverture de la mesure de protection, le
majeur à protéger, sauf application par le juge
des dispositions du second alinéa de l’article 432
du code civil et, le cas échéant, le ministère
public.

Les avocats des parties, lorsqu’elles en ont
constitué un, sont entendus en leurs
observations.

L’affaire est instruite et jugée en chambre du
conseil.

Article 1227
La requête aux fins d’ouverture d’une mesure

de protection d’un majeur est caduque si le juge
des tutelles ne s’est pas prononcé sur celle-ci
dans l’année où il en a été saisi.

Article 1228
Lorsqu’il statue en application de l’article 442

du code civil, le juge procède conformément aux
dispositions des articles 1220 à 1221, 1225 et
1226 du présent code.

Article 1229
Hors les cas où il ordonne un débat

contradictoire en application de l’article 1213,
le juge statue sur les requêtes qui lui sont
adressées après l’ouverture de la mesure de
protection par le majeur protégé ou la personne
chargée de sa protection dans les trois mois de leur
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réception à moins qu’elles ne nécessitent le recueil
d’éléments d’information, la production de pièces
complémentaires, le recours à une mesure
d’instruction ou toute autre investigation. Dans
ce cas, le juge en avertit le requérant et l’informe
de la date prévisible à laquelle la décision sera
rendue.

Les notifications.

Article 1230
Toute décision du juge est notifiée, à la diligence

du greffe, au requérant, à la personne chargée de
la protection ou à l’administrateur légal et à tous
ceux dont elle modifie les droits ou les obligations
résultant de la mesure de protection.

En outre, dans le cas du deuxième alinéa de
l’article 389-5 du code civil, elle est notifiée au
parent qui n’a pas consenti à l’acte et, dans le cas
de l’article 502 du même code, au subrogé tuteur.

Article 1230-1
Le jugement qui statue sur une demande

d’ouverture d’une mesure de protection d’un
majeur est notifié à la personne protégée elle-
même; avis en est donné au procureur de la
République.

Toutefois, le juge peut, par décision
spécialement motivée, décider qu’il n’y a pas lieu
de notifier le jugement prononçant l’ouverture
de la tutelle au majeur protégé si cette infor-
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mation est de nature à porter préjudice à sa
santé. Dans ce cas, la notification en est faite à
son avocat, s’il en a constitué un, ainsi qu’à la
personne que le juge estime la plus qualifiée
pour recevoir cette notification.

Le jugement peut être notifié, si le juge
l’estime utile, aux personnes qu’il désigne parmi
celles que la loi habilite à exercer un recours.

Article 1231
Les notifications qui doivent être faites à la

diligence du greffe le sont par lettre recommandée
avec demande d’avis de réception ; le juge peut,
toutefois, décider qu’elles seront faites par acte
d’huissier de justice.

La délivrance d’une copie certifiée conforme
d’une décision du juge ou d’une délibération du
conseil de famille, par le greffe contre récépissé
daté et signé, vaut notification dès lors que les
voies de recours et les sanctions encourues pour
recours abusif sont portées à la connaissance de
l’intéressé.

L’exécution de la décision.

Article 1232
A moins que l’exécution provisoire n’ait été

ordonnée, le délai de recours et le recours lui-
même exercé dans le délai suspendent l’exé-
cution de la décision.

Lorsque l’exécution provisoire a été ordonnée,
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elle ne peut être arrêtée, en cas de recours, par le
président du tribunal de grande instance statuant
en référé qu’en cas de violation manifeste des
dispositions de l’article 432 du code civil ou lorsque
l’exécution provisoire risque d’entraîner des
conséquences manifestement excessives.

Article 1233
Un extrait de toute décision portant ouverture,

modification ou mainlevée d’une mesure de
curatelle ou de tutelle concernant un majeur est
transmis par tout moyen au greffe du tribunal
de grande instance dans le ressort duquel est née
la personne protégée, à fin de conservation au
répertoire civil et de publicité par mention en
marge de l’acte de naissance selon les modalités
prévues au chapitre III du présent titre.

Lorsque la décision est rendue par le juge des
tutelles, la transmission est faite par le greffe
du tribunal d’instance dans les quinze jours qui
suivent l’expiration des délais de recours.

Lorsque la décision est rendue par le tribu-
nal de grande instance, la transmission est fai-
te par le greffe de ce tribunal dans les quinze
jours du jugement.

Lorsqu’une mesure de protection a pris fin
par l’expiration du délai fixé, avis en est donné
par tout moyen et aux mêmes fins par le greffe
du tribunal d’instance, saisi par tout intéressé,
au greffe du tribunal de grande instance dans
le ressort duquel est née la personne protégée.
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La salvaguardia judicial (La sauvegarde de
justice).

Article 1248
La déclaration aux fins de sauvegarde de

justice prévue par l’article L. 3211-6 du code de
la santé publique est transmise au procureur
de la République du lieu de traitement. Celui-
ci en avise, le cas échéant, le procureur de la
République du lieu de la résidence habituelle
du majeur protégé.

Article 1249
La décision par laquelle le juge des tutelles

place un majeur sous sauvegarde de justice en
application de l’article 433 du code civil est
notifiée au requérant et au majeur protégé et
est transmise au procureur de la République.
Celui-ci en avise, le cas échéant, le procureur
de la République du lieu de la résidence
habituelle de l’intéressé ou du lieu de traitement.

Ce placement ne peut faire l’objet d’aucun
recours.

Article 1250
Les personnes mentionnées aux articles 1230

et 1230-1 peuvent former un recours contre la
décision par laquelle le juge des tutelles désigne
un mandataire spécial par application du
deuxième alinéa de l’article 437 du code civil ou
modifie ultérieurement les pouvoirs de ce
mandataire.
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Article 1251
Le procureur de la République qui reçoit la

déclaration aux fins de sauvegarde de justice
prévue par l’article L. 3211-6 du code de la santé
publique ou la décision du juge des tutelles prévue
à l’article 1249 les mentionne sur un répertoire
spécialement tenu à cet effet.

La déclaration aux fins de faire cesser la
sauvegarde ainsi que les radiations sont portées
en marge de la mention initiale.

Les déclarations en renouvellement sont
portées à leur date sur le répertoire.

Article 1251-1
Peuvent obtenir du procureur de la République

copie de la déclaration aux fins de sauvegarde de
justice mentionnée au premier alinéa de l’article
1251:

1° Les autorités judiciaires;
2° Les personnes qui ont qualité, selon l’article

430 du code civil, pour demander l’ouverture d’une
mesure de protection;

3° Les avocats, avoués, notaires et huissiers de
justice qui justifient de l’utilité de la déclaration
dans le cadre d’un acte relevant de l’exercice de
leurs fonctions.

Article 1252
Lorsque les biens d’un majeur placé sous

sauvegarde de justice risquent d’être mis en
péril, le procureur de la République ou le juge
des tutelles peuvent prendre toutes mesures
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conservatoires et, notamment, requérir ou
ordonner l’apposition des scellés.

Les frais occasionnés par ces mesures sont
assimilés aux frais de justice prévus au 3° de
l’article R. 93 du code de procédure pénale.

Article 1252-1
S’il apparaît que la consistance des biens ne

justifie pas l’apposition des scellés, le procureur
de la République ou le juge des tutelles peuvent
requérir du greffier en chef du tribunal
d’instance, du commissaire de police, du
commandant de la brigade de gendarmerie ou
du maire, de dresser un état descriptif du
mobilier et, si les lieux sont inoccupés, d’en
assurer la clôture et d’en conserver les clés.

Les clés sont restituées, contre récépissé, au
majeur protégé dès son retour dans les lieux.
Elles ne peuvent être remises à d’autres
personnes qu’en vertu d’une autorisation du
procureur de la République ou du juge des
tutelles.

La curatela y la tutela (La curatelle et la
tutelle)

Dispositions communes aux mineurs et
aux majeurs

Article 1253
Les opérations d’inventaire de biens prévues

à l’article 503 du code civil sont réalisées en
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présence de la personne protégée, si son état de
santé ou son âge le permet, de son avocat le cas
échéant, ainsi que, si l’inventaire n’est pas réalisé
par un officier public ou ministériel, de deux
témoins majeurs qui ne sont pas au service de la
personne protégée ni de la personne exerçant la
mesure de protection.

Cet inventaire contient une description des
meubles meublants, une estimation des biens
immobiliers ainsi que des biens mobiliers ayant
une valeur de réalisation supérieure à 1 500
euros, la désignation des espèces en numéraire
et un état des comptes bancaires, des placements
et des autres valeurs mobilières.

L’inventaire est daté et signé par les personnes
présentes.

Article 1254
Au terme de la mission annuelle de vérification

et d’approbation du compte de gestion, un
exemplaire de celui-ci est versé au dossier du tri-
bunal par la personne chargée de cette mission.

Dispositions relatives aux majeurs

Article 1255
La désignation anticipée du curateur ou du

tuteur prévue par l’article 448 du code civil ne
peut être faite que par une déclaration devant
notaire ou par un acte écrit en entier, daté et
signé de la main du majeur concerné.
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Article 1256
Lorsque le certificat médical décrit par

l’article 431 du code civil et l’avis médical
mentionné aux articles 426 et 432 du même code
sont requis par le procureur de la République
ou ordonnés par le juge des tutelles, ils sont pris
en charge dans les conditions prévues par le 3°
de l’article R. 93 du code de procédure pénale et
le recouvrement de leur coût est poursuivi selon
les procédures et sous les garanties prévues en
matière d’amende pénale.

Article 1257
Quand le majeur en curatelle demande une

autorisation supplétive, le juge des tutelles ne
peut statuer qu’après avoir entendu ou appelé
le curateur.

5)Instituciones de Guarda y Protección
de las Personas con Discapacidad

A)De la tutela y curatela de mayores (De
la curatelle et de la tutelle)

Código Civil de los franceses

Article 440
La personne qui, sans être hors d’état d’agir

elle-même, a besoin, pour l’une des causes
prévues à l’article 425, d’être assistée ou contrôlée
d’une manière continue dans les actes impor-
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tants de la vie civile peut être placée en cura-
telle.

La curatelle n’est prononcée que s’il est établi
que la sauvegarde de justice ne peut assurer une
protection suffisante.

La personne qui, pour l’une des causes
prévues à l’article 425, doit être représentée
d’une manière continue dans les actes de la vie
civile, peut être placée en tutelle.

La tutelle n’est prononcée que s’il est établi
que ni la sauvegarde de justice, ni la curatelle
ne peuvent assurer une protection suffisante.

Duración de la medida (De la durée de la
mesure)

Article 441
Le juge fixe la durée de la mesure sans que

celle-ci puisse excéder cinq ans.
Article 442
Le juge peut renouveler la mesure pour une

même durée.
Toutefois, lorsque l’altération des facultés

personnelles de l’intéressé décrite à l’article 425
n’apparaît manifestement pas susceptible de
connaître une amélioration selon les données
acquises de la science, le juge peut, par décision
spécialement motivée et sur avis conforme du
médecin mentionné à l’article 431, renouveler
la mesure pour une durée plus longue qu’il
détermine.
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Le juge peut, à tout moment, mettre fin à la
mesure, la modifier ou lui substituer une autre
mesure prévue au présent titre, après avoir
recueilli l’avis de la personne chargée de la
mesure de protection.

Il statue d’office ou à la requête d’une des
personnes mentionnées à l’article 430, au vu d’un
certificat médical et dans les conditions prévues
à l’article 432. Il ne peut toutefois renforcer le
régime de protection de l’intéressé que s’il est saisi
d’une requête en ce sens satisfaisant aux articles
430 et 431.

Article 443
La mesure prend fin, en l’absence de

renouvellement, à l’expiration du délai fixé, en
cas de jugement de mainlevée passé en force de
chose jugée ou en cas de décès de l’intéressé.

Sans préjudice des articles 3 et 15, le juge peut
également y mettre fin lorsque la personne
protégée réside hors du territoire national, si cet
éloignement empêche le suivi et le contrôle de la
mesure.

De la publicidad de la medida (De la publicité
de la mesure)

Article 444
Les jugements portant ouverture, modification

ou mainlevée de la curatelle ou de la tutelle ne
sont opposables aux tiers que deux mois après que
la mention en a été portée en marge de l’acte de
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naissance de la personne protégée selon les
modalités prévues par le code de procédure civile.

Toutefois, même en l’absence de cette mention,
ils sont opposables aux tiers qui en ont perso-
nnellement connaissance

De los órganos de protección (Des organes de
protection)

Article 445
Les charges curatélaires et tutélaires sont

soumises aux conditions prévues pour les charges
tutélaires des mineurs par les articles 395 à 397.
Toutefois, les pouvoirs dévolus par l’article 397
au conseil de famille sont exercés par le juge en
l’absence de constitution de cet organe.

Les membres des professions médicales et de
la pharmacie, ainsi que les auxiliaires médicaux
ne peuvent exercer une charge curatélaire ou
tutélaire à l’égard de leurs patients.

Le fiduciaire désigné par le contrat de fiducie
ne peut exercer une charge curatélaire ou
tutélaire à l’égard du constituant.

Du curateur et du tuteur

Article 446
Un curateur ou un tuteur est désigné pour la

personne protégée dans les conditions prévues au
présent paragraphe et sous réserve des pouvoirs
conférés au conseil de famille s’il a été constitué.
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Article 447
Le curateur ou le tuteur est désigné par le juge.
Celui-ci peut, en considération de la situation

de la personne protégée, des aptitudes des
intéressés et de la consistance du patrimoine à
administrer, désigner plusieurs curateurs ou
plusieurs tuteurs pour exercer en commun la
mesure de protection. Chaque curateur ou tuteur
est réputé, à l’égard des tiers, avoir reçu des autres
le pouvoir de faire seul les actes pour lesquels un
tuteur n’aurait besoin d’aucune autorisation.

Le juge peut diviser la mesure de protection
entre un curateur ou un tuteur chargé de la
protection de la personne et un curateur ou un
tuteur chargé de la gestion patrimoniale. Il peut
confier la gestion de certains biens à un curateur
ou à un tuteur adjoint.

A moins que le juge en ait décidé autrement,
les personnes désignées en application de l’alinéa
précédent sont indépendantes et ne sont pas res-
ponsables l’une envers l’autre. Elles s’informent
toutefois des décisions qu’elles prennent.

Article 448
La désignation par une personne d’une ou

plusieurs personnes chargées d’exercer les
fonctions de curateur ou de tuteur pour le cas où
elle serait placée en curatelle ou en tutelle
s’impose au juge, sauf si la personne désignée
refuse la mission ou est dans l’impossibilité de
l’exercer ou si l’intérêt de la personne protégée
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commande de l’écarter. En cas de difficulté, le
juge statue.

Il en est de même lorsque les parents ou le
dernier vivant des père et mère, ne faisant pas
l’objet d’une mesure de curatelle ou de tutelle,
qui exercent l’autorité parentale sur leur enfant
mineur ou assument la charge matérielle et
affective de leur enfant majeur désignent une ou
plusieurs personnes chargées d’exercer les
fonctions de curateur ou de tuteur à compter du
jour où eux-mêmes décéderont ou ne pourront
plus continuer à prendre soin de l’intéressé.

Article 449
A défaut de désignation faite en application

de l’article 448, le juge nomme, comme
curateur ou tuteur, le conjoint de la personne
protégée, le partenaire avec qui elle a conclu
un pacte civil de solidarité ou son concubin, à
moins que la vie commune ait cessé entre eux
ou qu’une autre cause empêche de lui confier
la mesure.

A défaut de nomination faite en application
de l’alinéa précédent et sous la dernière réserve
qui y est mentionnée, le juge désigne un
parent, un allié ou une personne résidant avec
le majeur protégé ou entretenant avec lui des
liens étroits et stables.

Le juge prend en considération les sentiments
exprimés par celui-ci, ses relations habituelles,
l’intérêt porté à son égard et les recomman-



70

dations éventuelles de ses parents et alliés
ainsi que de son entourage.

Article 450
Lorsqu’aucun membre de la famille ou aucun

proche ne peut assumer la curatelle ou la tutelle,
le juge désigne un mandataire judiciaire à la
protection des majeurs inscrit sur la liste prévue
à l’article L. 471-2 du code de l’action sociale et
des familles. Ce mandataire ne peut refuser
d’accomplir les actes urgents que commande
l’intérêt de la personne protégée, notamment les
actes conservatoires indispensables à la
préservation de son patrimoine.

Article 451
Si l’intérêt de la personne hébergée ou soignée

dans un établissement de santé ou dans un
établissement social ou médico-social le justifie, le
juge peut désigner, en qualité de curateur ou de
tuteur, une personne ou un service préposé de
l’établissement inscrit sur la liste des mandataires
judiciaires à la protection des majeurs au titre du
1° ou du 3° de l’article L. 471-2 du code de l’action
sociale et des familles, qui exerce ses fonctions dans
les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

La mission confiée au mandataire s’étend à la
protection de la personne, sauf décision contraire
du juge.

Article 452
La curatelle et la tutelle sont des charges

personnelles.
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Le curateur et le tuteur peuvent toutefois
s’adjoindre, sous leur propre responsabilité, le
concours de tiers majeurs ne faisant pas l’objet
d’une mesure de protection juridique pour
l’accomplissement de certains actes dont la liste
est fixée par décret en Conseil d’Etat.

Article 453
Nul n’est tenu de conserver la curatelle ou la

tutelle d’une personne au-delà de cinq ans, à
l’exception du conjoint, du partenaire du pacte
civil de solidarité et des enfants de l’intéressé
ainsi que des mandataires judiciaires à la
protection des majeurs.

Du subrogé curateur et du subrogé
tuteur

Article 454
Le juge peut, s’il l’estime nécessaire et sous

réserve des pouvoirs du conseil de famille s’il a
été constitué, désigner un subrogé curateur ou
un subrogé tuteur.

Si le curateur ou le tuteur est parent ou allié
de la personne protégée dans une branche, le
subrogé curateur ou le subrogé tuteur est choisi,
dans la mesure du possible, dans l’autre branche.

Lorsqu’aucun membre de la famille ou aucun
proche ne peut assumer les fonctions de subrogé
curateur ou de subrogé tuteur, un mandataire
judiciaire à la protection des majeurs inscrit sur
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la liste prévue à l’article L. 471-2 du code de
l’action sociale et des familles peut être désigné.

A peine d’engager sa responsabilité à l’égard
de la personne protégée, le subrogé curateur ou
le subrogé tuteur surveille les actes passés par le
curateur ou par le tuteur en cette qualité et in-
forme sans délai le juge s’il constate des fautes
dans l’exercice de sa mission.

Le subrogé curateur ou le subrogé tuteur
assiste ou représente, selon le cas, la personne
protégée lorsque les intérêts de celle-ci sont en
opposition avec ceux du curateur ou du tuteur
ou lorsque l’un ou l’autre ne peut lui apporter
son assistance ou agir pour son compte en raison
des limitations de sa mission.

Il est informé et consulté par le curateur ou
le tuteur avant tout acte grave accompli par
celui-ci.

La charge du subrogé curateur ou du subrogé
tuteur cesse en même temps que celle du curateur
ou du tuteur. Le subrogé curateur ou le subrogé
tuteur est toutefois tenu de provoquer le rempla-
cement du curateur ou du tuteur en cas de
cessation des fonctions de celui-ci sous peine
d’engager sa responsabilité à l’égard de la
personne protégée.

Du curateur ad hoc et du tuteur ad hoc
Article 455
En l’absence de subrogé curateur ou de
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subrogé tuteur, le curateur ou le tuteur dont les
intérêts sont, à l’occasion d’un acte ou d’une
série d’actes, en opposition avec ceux de la
personne protégée ou qui ne peut lui apporter
son assistance ou agir pour son compte en raison
des limitations de sa mission fait nommer par le
juge ou par le conseil de famille s’il a été constitué
un curateur ou un tuteur ad hoc.

Cette nomination peut également être faite
à la demande du procureur de la République,
de tout intéressé ou d’office.

Du conseil de famille des majeurs en
tutelle

Article 456
Le juge peut organiser la tutelle avec un conseil

de famille si les nécessités de la protection de la
personne ou la consistance de son patrimoine le
justifient et si la composition de sa famille et de
son entourage le permet.

Le juge désigne les membres du conseil de
famille en considération des sentiments exprimés
par la personne protégée, de ses relations
habituelles, de l’intérêt porté à son égard et des
recommandations éventuelles de ses parents et
alliés ainsi que de son entourage.

Le conseil de famille désigne le tuteur, le
subrogé tuteur et, le cas échéant, le tuteur ad hoc
conformément aux articles 446 à 455.
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Il est fait application des règles prescrites pour
le conseil de famille des mineurs, à l’exclusion de
celles prévues à l’article 398, au quatrième alinéa
de l’article 399 et au premier alinéa de l’article
401. Pour l’application du troisième alinéa de
l’article 402, le délai court, lorsque l’action est
exercée par le majeur protégé, à compter du jour
où la mesure de protection prend fin.

Article 457
Le juge peut autoriser le conseil de famille à se

réunir et délibérer hors de sa présence lorsque ce
dernier a désigné un mandataire judiciaire à la
protection des majeurs comme tuteur ou subrogé
tuteur. Le conseil de famille désigne alors un
président et un secrétaire parmi ses membres, à
l’exclusion du tuteur et du subrogé tuteur.

Le président du conseil de famille transmet
préalablement au juge l’ordre du jour de chaque
réunion.

Les décisions prises par le conseil de famille ne
prennent effet qu’à défaut d’opposition formée par
le juge, dans les conditions fixées par le code de
procédure civile.

Le président exerce les missions dévolues au
juge pour la convocation, la réunion et la
délibération du conseil de famille. Le juge peut
toutefois, à tout moment, convoquer une réunion
du conseil de famille sous sa présidence.

De los efecos de la curatela y la tutela en cuan-
to a la protección de la persona (Des effets de la
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curatelle et de la tutelle quant à la protection de
la personne)

Article 457-1
La personne protégée reçoit de la personne

chargée de sa protection, selon des modalités
adaptées à son état et sans préjudice des
informations que les tiers sont tenus de lui
dispenser en vertu de la loi, toutes informations
sur sa situation personnelle, les actes concernés,
leur utilité, leur degré d’urgence, leurs effets et
les conséquences d’un refus de sa part.

Article 458
Sous réserve des dispositions particulières

prévues par la loi, l’accomplissement des actes
dont la nature implique un consentement
strictement personnel ne peut jamais donner lieu
à assistance ou représentation de la personne
protégée.

Sont réputés strictement personnels la
déclaration de naissance d’un enfant, sa recon-
naissance, les actes de l’autorité parentale
relatifs à la personne d’un enfant, la déclaration
du choix ou du changement du nom d’un enfant
et le consentement donné à sa propre adoption
ou à celle de son enfant.

Article 459
Hors les cas prévus à l’article 458, la personne

protégée prend seule les décisions relatives à sa
personne dans la mesure où son état le permet.
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Lorsque l’état de la personne protégée ne lui
permet pas de prendre seule une décision
personnelle éclairée, le juge ou le conseil de
famille s’il a été constitué peut prévoir qu’elle
bénéficiera, pour l’ensemble des actes relatifs à
sa personne ou ceux d’entre eux qu’il énumère,
de l’assistance de la personne chargée de sa
protection. Au cas où cette assistance ne suffirait
pas, il peut, le cas échéant après l’ouverture
d’une mesure de tutelle, autoriser le tuteur à
représenter l’intéressé.

Toutefois, sauf urgence, la personne chargée
de la protection du majeur ne peut, sans
l’autorisation du juge ou du conseil de famille
s’il a été constitué, prendre une décision ayant
pour effet de porter gravement atteinte à
l’intégrité corporelle de la personne protégée ou
à l’intimité de sa vie privée.

La personne chargée de la protection du
majeur peut prendre à l’égard de celui-ci les
mesures de protection strictement nécessaires
pour mettre fin au danger que son propre
comportement ferait courir à l’intéressé. Elle en
informe sans délai le juge ou le conseil de famille
s’il a été constitué.

Article 459-1
L’application de la présente sous-section ne

peut avoir pour effet de déroger aux dispositions
particulières prévues par le code de la santé pu-
blique et le code de l’action sociale et des familles
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prévoyant l’intervention d’un représentant légal.
Toutefois, lorsque la mesure a été confiée à une

personne ou un service préposé d’un
établissement de santé ou d’un établissement
social ou médico-social dans les conditions
prévues à l’article 451, et que cette personne ou
ce service doit soit prendre une décision
nécessitant l’autorisation du juge ou du conseil
de famille en application du troisième alinéa de
l’article 459, soit accomplir au bénéfice de la
personne protégée une diligence ou un acte pour
lequel le code de la santé publique prévoit
l’intervention du juge, ce dernier peut décider,
s’il estime qu’il existe un conflit d’intérêts, d’en
confier la charge au subrogé curateur ou au
subrogé tuteur, s’il a été nommé, et à défaut à un
curateur ou à un tuteur ad hoc.

Article 459-2
La personne protégée choisit le lieu de sa

résidence.
Elle entretient librement des relations

personnelles avec tout tiers, parent ou non. Elle
a le droit d’être visitée et, le cas échéant,
hébergée par ceux-ci.

En cas de difficulté, le juge ou le conseil de
famille s’il a été constitué statue.

Article 460
Le mariage d’une personne en curatelle n’est

permis qu’avec l’autorisation du curateur ou, à
défaut, celle du juge.
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Le mariage d’une personne en tutelle n’est
permis qu’avec l’autorisation du juge ou du
conseil de famille s’il a été constitué et après
audition des futurs conjoints et recueil, le cas
échéant, de l’avis des parents et de l’entourage.

Article 461
La personne en curatelle ne peut, sans

l’assistance du curateur, signer la convention
par laquelle elle conclut un pacte civil de
solidarité. Aucune assistance n’est requise lors
de la déclaration conjointe au greffe du tribu-
nal d’instance prévue au premier alinéa de
l’article 515-3.

Les dispositions de l’alinéa précédent sont
applicables en cas de modification de la
convention.

La personne en curatelle peut rompre le pacte
civil de solidarité par déclaration conjointe ou par
décision unilatérale. L’assistance de son curateur
n’est requise que pour procéder à la signification
prévue au cinquième alinéa de l’article 515-7.

La personne en curatelle est assistée de son
curateur dans les opérations prévues aux dixième
et onzième alinéas de l’article 515-7.

Pour l’application du présent article, le curateur
est réputé en opposition d’intérêts avec la personne
protégée lorsque la curatelle est confiée à son
partenaire.

Article 462
La conclusion d’un pacte civil de solidarité par
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une personne en tutelle est soumise à l’auto-
risation du juge ou du conseil de famille s’il a été
constitué, après audition des futurs partenaires
et recueil, le cas échéant, de l’avis des parents et
de l’entourage.

L’intéressé est assisté de son tuteur lors de la
signature de la convention. Aucune assistance ni
représentation ne sont requises lors de la
déclaration conjointe au greffe du tribunal
d’instance prévue au premier alinéa de l’article
515-3.

Les dispositions des alinéas précédents sont
applicables en cas de modification de la con-
vention.

La personne en tutelle peut rompre le pacte ci-
vil de solidarité par déclaration conjointe ou par
décision unilatérale. La formalité de signification
prévue au cinquième alinéa de l’article 515-7 est
opérée à la diligence du tuteur. Lorsque l’initiative
de la rupture émane de l’autre partenaire, cette
signification est faite à la personne du tuteur.

La rupture unilatérale du pacte civil de
solidarité peut également intervenir sur
l’initiative du tuteur, autorisé par le juge ou le
conseil de famille s’il a été constitué, après audition
de l’intéressé et recueil, le cas échéant, de l’avis
des parents et de l’entourage.

Aucune assistance ni représentation ne sont
requises pour l’accomplissement des formalités
relatives à la rupture par déclaration conjointe.
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La personne en tutelle est représentée par
son tuteur dans les opérations prévues aux
dixième et onzième alinéas de l’article 515-7.

Pour l’application du présent article, le tuteur
est réputé en opposition d’intérêts avec la
personne protégée lorsque la tutelle est confiée
à son partenaire.

Article 463
A l’ouverture de la mesure ou, à défaut,

ultérieurement, le juge ou le conseil de famille
s’il a été constitué décide des conditions dans
lesquelles le curateur ou le tuteur chargé d’une
mission de protection de la personne rend
compte des diligences qu’il accomplit à ce titre.

De la regularidad de los actos (De la
régularité des actes)

Article 464
Les obligations résultant des actes accomplis

par la personne protégée moins de deux ans avant
la publicité du jugement d’ouverture de la mesure
de protection peuvent être réduites sur la seule
preuve que son inaptitude à défendre ses intérêts,
par suite de l’altération de ses facultés
personnelles, était notoire ou connue du
cocontractant à l’époque où les actes ont été passés.

Ces actes peuvent, dans les mêmes conditions,
être annulés s’il est justifié d’un préjudice subi par
la personne protégée.
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Par dérogation à l’article 2252, l’action doit être
introduite dans les cinq ans de la date du jugement
d’ouverture de la mesure.

Article 465
A compter de la publicité du jugement

d’ouverture, l’irrégularité des actes accomplis par
la personne protégée ou par la personne chargée
de la protection est sanctionnée dans les
conditions suivantes:

1° Si la personne protégée a accompli seule un
acte qu’elle pouvait faire sans l’assistance ou la
représentation de la personne chargée de sa
protection, l’acte reste sujet aux actions en
rescision ou en réduction prévues à l’article 435
comme s’il avait été accompli par une personne
placée sous sauvegarde de justice, à moins qu’il
ait été expressément autorisé par le juge ou par
le conseil de famille s’il a été constitué;

2° Si la personne protégée a accompli seule
un acte pour lequel elle aurait dû être assistée,
l’acte ne peut être annulé que s’il est établi que
la personne protégée a subi un préjudice;

3° Si la personne protégée a accompli seule
un acte pour lequel elle aurait dû être
représentée, l’acte est nul de plein droit sans
qu’il soit nécessaire de justifier d’un préjudice;

4° Si le tuteur ou le curateur a accompli seul
un acte qui aurait dû être fait par la personne
protégée soit seule, soit avec son assistance ou qui
ne pouvait être accompli qu’avec l’autorisation du
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juge ou du conseil de famille s’il a été constitué,
l’acte est nul de plein droit sans qu’il soit
nécessaire de justifier d’un préjudice.

Le curateur ou le tuteur peut, avec l’auto-
risation du juge ou du conseil de famille s’il a été
constitué, engager seul l’action en nullité, en
rescision ou en réduction des actes prévus aux
1°, 2° et 3°.

Dans tous les cas, l’action s’éteint par le délai
de cinq ans prévu à l’article 1304.

Pendant ce délai et tant que la mesure de
protection est ouverte, l’acte prévu au 4° peut être
confirmé avec l’autorisation du juge ou du conseil
de famille s’il a été constitué.

Article 466
Les articles 464 et 465 ne font pas obstacle à

l’application des articles 414-1 et 414-2.
De actos realizados durante la curatela (Des

actes faits dans la curatelle)
Article 467
La personne en curatelle ne peut, sans

l’assistance du curateur, faire aucun acte qui, en
cas de tutelle, requerrait une autorisation du juge
ou du conseil de famille.

Lors de la conclusion d’un acte écrit, l’assis-
tance du curateur se manifeste par l’apposition
de sa signature à côté de celle de la personne
protégée.

A peine de nullité, toute signification faite à
cette dernière l’est également au curateur.
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Article 468
Les capitaux revenant à la personne en

curatelle sont versés directement sur un compte
ouvert à son seul nom et mentionnant son régime
de protection, auprès d’un établissement habilité
à recevoir des fonds du public.

La personne en curatelle ne peut, sans
l’assistance du curateur conclure un contrat de
fiducie ni faire emploi de ses capitaux.

Cette assistance est également requise pour
introduire une action en justice ou y défendre.

Article 469
Le curateur ne peut se substituer à la perso-

nne en curatelle pour agir en son nom.
Toutefois, le curateur peut, s’il constate que la

personne en curatelle compromet gravement ses
intérêts, saisir le juge pour être autorisé à
accomplir seul un acte déterminé ou provoquer
l’ouverture de la tutelle.

Si le curateur refuse son assistance à un acte
pour lequel son concours est requis, la personne
en curatelle peut demander au juge l’autorisation
de l’accomplir seule.

Article 470
La personne en curatelle peut librement tester

sous réserve des dispositions de l’article 901.
Elle ne peut faire de donation qu’avec l’assis-

tance du curateur.
Le curateur est réputé en opposition d’intérêts

avec la personne protégée lorsqu’il est bénéficiaire
de la donation.
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Article 471
A tout moment, le juge peut, par dérogation à

l’article 467, énumérer certains actes que la
personne en curatelle a la capacité de faire seule
ou, à l’inverse, ajouter d’autres actes à ceux pour
lesquels l’assistance du curateur est exigée.

Article 472
Le juge peut également, à tout moment,

ordonner une curatelle renforcée. Dans ce cas, le
curateur perçoit seul les revenus de la personne
en curatelle sur un compte ouvert au nom de cette
dernière. Il assure lui-même le règlement des
dépenses auprès des tiers et dépose l’excédent sur
un compte laissé à la disposition de l’intéressé ou
le verse entre ses mains.

Sans préjudice des dispositions de l’article 459-
2, le juge peut autoriser le curateur à conclure seul
un bail d’habitation ou une convention
d’hébergement assurant le logement de la
personne protégée.

La curatelle renforcée est soumise aux
dispositions des articles 503 et 510 à 515.

De los actos realizados durante la tutela (Des
actes faits dans la tutelle)

Article 473
Sous réserve des cas où la loi ou l’usage autorise

la personne en tutelle à agir elle-même, le tuteur
la représente dans tous les actes de la vie civile.
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Toutefois, le juge peut, dans le jugement
d’ouverture ou ultérieurement, énumérer cer-
tains actes que la personne en tutelle aura la
capacité de faire seule ou avec l’assistance du
tuteur.

Article 474
La personne en tutelle est représentée dans

les actes nécessaires à la gestion de son
patrimoine dans les conditions et selon les moda-
lités prévues au titre XII.

Article 475
La personne en tutelle est représentée en

justice par le tuteur.
Celui-ci ne peut agir, en demande ou en défense,

pour faire valoir les droits extra-patrimoniaux de
la personne protégée qu’après autorisation ou sur
injonction du juge ou du conseil de famille s’il a
été constitué. Le juge ou le conseil de famille peut
enjoindre également au tuteur de se désister de
l’instance ou de l’action ou de transiger.

Article 476
La personne en tutelle peut, avec l’autorisation

du juge ou du conseil de famille s’il a été constitué,
être assistée ou au besoin représentée par le tuteur
pour faire des donations.

Elle ne peut faire seule son testament après
l’ouverture de la tutelle qu’avec l’autorisation du
juge ou du conseil de famille s’il a été constitué, à
peine de nullité de l’acte. Le tuteur ne peut ni
l’assister ni la représenter à cette occasion.
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Toutefois, elle peut seule révoquer le testament
fait avant ou après l’ouverture de la tutelle.

Le testament fait antérieurement à
l’ouverture de la tutelle reste valable à moins
qu’il ne soit établi que, depuis cette ouverture, la
cause qui avait déterminé le testateur à disposer
a disparu.

B)Del mandato de protección futura (Du
mandat de protection future)

Código Civil de los franceses

De las disposiciones comunes (Des
dispositions comunes)

Article 477
Toute personne majeure ou mineure

émancipée ne faisant pas l’objet d’une mesure de
tutelle peut charger une ou plusieurs personnes,
par un même mandat, de la représenter pour le
cas où, pour l’une des causes prévues à l’article
425, elle ne pourrait plus pourvoir seule à ses
intérêts.

La personne en curatelle ne peut conclure un
mandat de protection future qu’avec l’assistance
de son curateur.

Les parents ou le dernier vivant des père et
mère, ne faisant pas l’objet d’une mesure de
curatelle ou de tutelle, qui exercent l’autorité



87

parentale sur leur enfant mineur ou assument
la charge matérielle et affective de leur enfant
majeur peuvent, pour le cas où cet enfant ne
pourrait plus pourvoir seul à ses intérêts pour
l’une des causes prévues à l’article 425, désigner
un ou plusieurs mandataires chargés de le
représenter. Cette désignation prend effet à
compter du jour où le mandant décède ou ne
peut plus prendre soin de l’intéressé.

Le mandat est conclu par acte notarié ou par
acte sous seing privé. Toutefois, le mandat prévu
au troisième alinéa ne peut être conclu que par
acte notarié.

Article 478
Le mandat de protection future est soumis

aux dispositions des articles 1984 à 2010 qui ne
sont pas incompatibles avec celles de la présente
section.

Article 479
Lorsque le mandat s’étend à la protection de la

personne, les droits et obligations du mandataire
sont définis par les articles 457-1 à 459-2. Toute
stipulation contraire est réputée non écrite.

Le mandat peut prévoir que le mandataire
exercera les missions que le code de la santé
publique et le code de l’action sociale et des
familles confient au représentant de la personne
en tutelle ou à la personne de confiance.

Le mandat fixe les modalités de contrôle de
son exécution.
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Article 480
Le mandataire peut être toute personne

physique choisie par le mandant ou une personne
morale inscrite sur la liste des mandataires
judiciaires à la protection des majeurs prévue à
l’article L. 471-2 du code de l’action sociale et des
familles.

Le mandataire doit, pendant toute l’exécution
du mandat, jouir de la capacité civile et remplir
les conditions prévues pour les charges tutélaires
par l’article 395 et le dernier alinéa de l’article
445 du présent code.

Il ne peut, pendant cette exécution, être
déchargé de ses fonctions qu’avec l’autorisation
du juge des tutelles.

Article 481
Le mandat prend effet lorsqu’il est établi que

le mandant ne peut plus pourvoir seul à ses
intérêts. Celui-ci en reçoit notification dans les
conditions prévues par le code de procédure civile.

A cette fin, le mandataire produit au greffe du
tribunal d’instance le mandat et un certificat
médical émanant d’un médecin choisi sur la liste
mentionnée à l’article 431 établissant que le
mandant se trouve dans l’une des situations
prévues à l’article 425. Le greffier vise le mandat
et date sa prise d’effet, puis le restitue au
mandataire.

Article 482
Le mandataire exécute personnellement le
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mandat. Toutefois, il peut se substituer un tiers
pour les actes de gestion du patrimoine mais
seulement à titre spécial.

Le mandataire répond de la personne qu’il s’est
substituée dans les conditions de l’article 1994.

Article 483
Le mandat mis à exécution prend fin par:
1° Le rétablissement des facultés personnelles

de l’intéressé constaté à la demande du mandant
ou du mandataire, dans les formes prévues à
l’article 481;

2° Le décès de la personne protégée ou son
placement en curatelle ou en tutelle, sauf décision
contraire du juge qui ouvre la mesure;

3° Le décès du mandataire, son placement sous
une mesure de protection ou sa déconfiture;

4° Sa révocation prononcée par le juge des
tutelles à la demande de tout intéressé, lorsqu’il
s’avère que les conditions prévues par l’article 425
ne sont pas réunies, lorsque les règles du droit
commun de la représentation ou celles relatives
aux droits et devoirs respectifs des époux et aux
régimes matrimoniaux apparaissent suffisantes
pour qu’il soit pourvu aux intérêts de la personne
par son conjoint avec qui la communauté de vie
n’a pas cessé ou lorsque l’exécution du mandat est
de nature à porter atteinte aux intérêts du
mandant.

Le juge peut également suspendre les effets du
mandat pour le temps d’une mesure de sauve-
garde de justice.
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Article 484
Tout intéressé peut saisir le juge des tutelles

aux fins de contester la mise en oeuvre du mandat
ou de voir statuer sur les conditions et modalités
de son exécution.

Article 485
Le juge qui met fin au mandat peut ouvrir une

mesure de protection juridique dans les conditions
et selon les modalités prévues aux sections 1 à 4
du présent chapitre.

Lorsque la mise en oeuvre du mandat ne permet
pas, en raison de son champ d’application, de
protéger suffisamment les intérêts personnels ou
patrimoniaux de la personne, le juge peut ouvrir
une mesure de protection juridique
complémentaire confiée, le cas échéant, au
mandataire de protection future. Il peut aussi
autoriser ce dernier ou un mandataire ad hoc à
accomplir un ou plusieurs actes déterminés non
couverts par le mandat.

Le mandataire de protection future et les
personnes désignées par le juge sont indépendants
et ne sont pas responsables l’un envers l’autre ; ils
s’informent toutefois des décisions qu’ils prennent.

Article 486
Le mandataire chargé de l’administration des

biens de la personne protégée fait procéder à leur
inventaire lors de l’ouverture de la mesure. Il
assure son actualisation au cours du mandat afin
de maintenir à jour l’état du patrimoine.
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Il établit annuellement le compte de sa gestion
qui est vérifié selon les modalités définies par le
mandat et que le juge peut en tout état de cause
faire vérifier selon les modalités prévues à
l’article 511.

Article 487
A l’expiration du mandat et dans les cinq ans

qui suivent, le mandataire tient à la disposition
de la personne qui est amenée à poursuivre la
gestion, de la personne protégée si elle a
recouvré ses facultés ou de ses héritiers l’inven-
taire des biens et les actualisations auxquelles
il a donné lieu ainsi que les cinq derniers
comptes de gestion et les pièces nécessaires pour
continuer celle-ci ou assurer la liquidation de
la succession de la personne protégée.

Article 488
Les actes passés et les engagements

contractés par une personne faisant l’objet d’un
mandat de protection future mis à exécution,
pendant la durée du mandat, peuvent être
rescindés pour simple lésion ou réduits en cas
d’excès alors même qu’ils pourraient être
annulés en vertu de l’article 414-1. Les tribu-
naux prennent notamment en considération
l’utilité ou l’inutilité de l’opération, l’importance
ou la consistance du patrimoine de la personne
protégée et la bonne ou mauvaise foi de ceux
avec qui elle a contracté.

L’action n’appartient qu’à la personne protégée
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et, après sa mort, à ses héritiers. Elle s’éteint par
le délai de cinq ans prévu à l’article 1304.

Del mandato notarial (Du mandat notarié)

Article 489
Lorsque le mandat est établi par acte

authentique, il est reçu par un notaire choisi par
le mandant. L’acceptation du mandataire est fai-
te dans les mêmes formes.

Tant que le mandat n’a pas pris effet, le
mandant peut le modifier dans les mêmes for-
mes ou le révoquer en notifiant sa révocation
au mandataire et au notaire et le mandataire
peut y renoncer en notifiant sa renonciation au
mandant et au notaire.

Article 490
Par dérogation à l’article 1988, le mandat,

même conçu en termes généraux, inclut tous les
actes patrimoniaux que le tuteur a le pouvoir
d’accomplir seul ou avec une autorisation.

Toutefois, le mandataire ne peut accomplir
un acte de disposition à titre gratuit qu’avec
l’autorisation du juge des tutelles.

Article 491
Pour l’application du second alinéa de l’article

486, le mandataire rend compte au notaire qui a
établi le mandat en lui adressant ses comptes,
auxquels sont annexées toutes pièces
justificatives utiles. Celui-ci en assure la
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conservation ainsi que celle de l’inventaire des
biens et de ses actualisations.

Le notaire saisit le juge des tutelles de tout
mouvement de fonds et de tout acte non justifiés
ou n’apparaissant pas conformes aux stipulations
du mandat.

Del mandato bajo firma privada (Du mandat
sous seing privé)

Article 492
Le mandat établi sous seing privé est daté et

signé de la main du mandant. Il est soit contre-
signé par un avocat, soit établi selon un modèle
défini par décret en Conseil d’Etat.

Le mandataire accepte le mandat en y apposant
sa signature.

Tant que le mandat n’a pas reçu exécution, le
mandant peut le modifier ou le révoquer dans les
mêmes formes et le mandataire peut y renoncer
en notifiant sa renonciation au mandant.

Article 492-1
Le mandat n’acquiert date certaine que dans

les conditions de l’article 1328.
Article 493
Le mandat est limité, quant à la gestion du

patrimoine, aux actes qu’un tuteur peut faire sans
autorisation.

Si l’accomplissement d’un acte qui est soumis à
autorisation ou qui n’est pas prévu par le mandat
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s’avère nécessaire dans l’intérêt du mandant, le
mandataire saisit le juge des tutelles pour le voir
ordonner.

Article 494
Pour l’application du dernier alinéa de l’article

486, le mandataire conserve l’inventaire des biens
et ses actualisations, les cinq derniers comptes de
gestion, les pièces justificatives ainsi que celles
nécessaires à la continuation de celle-ci.

Il est tenu de les présenter au juge des tutelles
ou au procureur de la République dans les
conditions prévues à l’article 416.

C)De las medidas de acompañamiento
judicial (De la mesure d’accompagnement
judiciaire)

Article 495
Lorsque les mesures mises en oeuvre en

application des articles L. 271-1 à L. 271-5 du code
de l’action sociale et des familles au profit d’une
personne majeure n’ont pas permis une gestion
satisfaisante par celle-ci de ses prestations socia-
les et que sa santé ou sa sécurité en est com-
promise, le juge des tutelles peut ordonner une
mesure d’accompagnement judiciaire destinée à
rétablir l’autonomie de l’intéressé dans la gestion
de ses ressources.

Il n’y a pas lieu de prononcer cette mesure à
l’égard d’une personne mariée lorsque l’appli-
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cation des règles relatives aux droits et devoirs
respectifs des époux et aux régimes matri-
moniaux permet une gestion satisfaisante des
prestations sociales de l’intéressé par son conjoint.

Article 495-1
La mesure d’accompagnement judiciaire ne

peut être prononcée si la personne bénéficie d’une
mesure de protection juridique prévue au
chapitre II du présent titre.

Le prononcé d’une mesure de protection
juridique met fin de plein droit à la mesure
d’accompagnement judiciaire.

Article 495-2
La mesure d’accompagnement judiciaire ne

peut être prononcée qu’à la demande du
procureur de la République qui en apprécie
l’opportunité au vu du rapport des services
sociaux prévu à l’article L. 271-6 du code de
l’action sociale et des familles.

Le juge statue, la personne entendue ou
appelée.

Article 495-3
Sous réserve des dispositions de l’article 495-

7, la mesure d’accompagnement judiciaire
n’entraîne aucune incapacité.

Article 495-4
La mesure d’accompagnement judiciaire por-

te sur la gestion des prestations sociales choisies
par le juge, lors du prononcé de celle-ci, dans une
liste fixée par décret.
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Le juge statue sur les difficultés qui pourraient
survenir dans la mise en oeuvre de la mesure. A
tout moment, il peut, d’office ou à la demande de
la personne protégée, du mandataire judiciaire
à la protection des majeurs ou du procureur de
la République, en modifier l’étendue ou y mettre
fin, après avoir entendu ou appelé la personne.

Article 495-5
Les prestations pour lesquelles le juge des

enfants a ordonné la mesure prévue à l’article
375-9-1 sont exclues de plein droit de la mesure
d’accompagnement judiciaire.

Les personnes chargées respectivement de
l’exécution d’une mesure prévue à l’article 375-
9-1 et d’une mesure d’accompagnement judiciaire
pour un même foyer s’informent mutuellement
des décisions qu’elles prennent.

Article 495-6
Seul un mandataire judiciaire à la protection

des majeurs inscrit sur la liste prévue à l’article
L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles
peut être désigné par le juge pour exercer la
mesure d’accompagnement judiciaire.

Article 495-7
Le mandataire judiciaire à la protection des

majeurs perçoit les prestations incluses dans la
mesure d’accompagnement judiciaire sur un
compte ouvert au nom de la personne auprès d’un
établissement habilité à recevoir des fonds du
public, dans les conditions prévues au premier
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alinéa de l’article 472, sous réserve des dispositions
applicables aux mesures de protection confiées aux
personnes ou services préposés des établissements
de santé et des établissements sociaux ou médico-
sociaux soumis aux règles de la comptabilité pu-
blique.

Il gère ces prestations dans l’intérêt de la
personne en tenant compte de son avis et de sa
situation familiale.

Il exerce auprès de celle-ci une action éducative
tendant à rétablir les conditions d’une gestion
autonome des prestations sociales.

Article 495-8
Le juge fixe la durée de la mesure qui ne peut

excéder deux ans. Il peut, à la demande de la
personne protégée, du mandataire ou du procureur
de la République, la renouveler par décision
spécialement motivée sans que la durée totale
puisse excéder quatre ans.

Article 495-9
Les dispositions du titre XII relatives à

l’établissement, la vérification et l’approbation des
comptes et à la prescription qui ne sont pas in-
compatibles avec celles du présent chapitre sont
applicables à la gestion des prestations sociales
prévues à l’article 495-7.

D)De la gestión patrimonial de los meno-
res y mayores bajo tutela (De la gestion du
patrimoine des mineurs et majeurs en
tutelle)
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De las modalidades de gestión (Des modalités
de la gestión)

Article 496
Le tuteur représente la personne protégée dans

les actes nécessaires à la gestion de son patrimoine.
Il est tenu d’apporter, dans celle-ci, des soins

prudents, diligents et avisés, dans le seul intérêt
de la personne protégée.

La liste des actes qui sont regardés, pour
l’application du présent titre, comme des actes
d’administration relatifs à la gestion courante du
patrimoine et comme des actes de disposition qui
engagent celui-ci de manière durable et
substantielle est fixée par décret en Conseil d’Etat.

Article 497
Lorsqu’un subrogé tuteur a été nommé, celui-

ci atteste auprès du juge du bon déroulement des
opérations que le tuteur a l’obligation d’accomplir.

Il en est notamment ainsi de l’emploi ou du
remploi des capitaux opéré conformément aux
prescriptions du conseil de famille ou, à défaut,
du juge.

Article 498
Les capitaux revenant à la personne protégée

sont versés directement sur un compte ouvert à
son seul nom et mentionnant la mesure de tutelle,
auprès d’un établissement habilité à recevoir des
fonds du public.

Lorsque la mesure de tutelle est confiée aux
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personnes ou services préposés des établissements
de santé et des établissements sociaux ou médico-
sociaux soumis aux règles de la comptabilité pu-
blique, cette obligation de versement est réalisée
dans des conditions fixées par décret en Conseil
d’Etat.

Article 499
Les tiers peuvent informer le juge des actes ou

omissions du tuteur qui leur paraissent de nature
à porter préjudice aux intérêts de la personne
protégée.

Ils ne sont pas garants de l’emploi des capitaux.
Toutefois, si à l’occasion de cet emploi ils ont
connaissance d’actes ou omissions qui
compromettent manifestement l’intérêt de la
personne protégée, ils en avisent le juge.

La tierce opposition contre les autorisations du
conseil de famille ou du juge ne peut être exercée
que par les créanciers de la personne protégée et
en cas de fraude à leurs droits.

De las decisiones del Consejo de Familia o del
Juez (Des décisions du conseil de famille ou du
juge)

Article 500
Sur proposition du tuteur, le conseil de famille

ou, à défaut, le juge arrête le budget de la tutelle
en déterminant, en fonction de l’importance des
biens de la personne protégée et des opérations
qu’implique leur gestion, les sommes
annuellement nécessaires à l’entretien de celle-ci
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et au remboursement des frais d’administration
de ses biens.

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut
autoriser le tuteur à inclure dans les frais de
gestion la rémunération des administrateurs
particuliers dont il demande le concours sous sa
propre responsabilité.

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut
autoriser le tuteur à conclure un contrat pour la
gestion des valeurs mobilières et instruments
financiers de la personne protégée. Il choisit le tiers
contractant en considération de son expérience
professionnelle et de sa solvabilité. Le contrat peut,
à tout moment et nonobstant toute stipulation
contraire, être résilié au nom de la personne
protégée.

Article 501
Le conseil de famille ou, à défaut, le juge

détermine la somme à partir de laquelle com-
mence, pour le tuteur, l’obligation d’employer les
capitaux liquides et l’excédent des revenus.

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge prescrit
toutes les mesures qu’il juge utiles quant à l’emploi
ou au remploi des fonds soit par avance, soit à
l’occasion de chaque opération. L’emploi ou le
remploi est réalisé par le tuteur dans le délai fixé
par la décision qui l’ordonne et de la manière
qu’elle prescrit. Passé ce délai, le tuteur peut être
déclaré débiteur des intérêts.

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut
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ordonner que certains fonds soient déposés sur un
compte indisponible.

Les comptes de gestion du patrimoine de la
personne protégée sont exclusivement ouverts, si
le conseil de famille ou, à défaut, le juge l’estime
nécessaire compte tenu de la situation de celle-ci,
auprès de la Caisse des dépôts et consignations.

Article 502
Le conseil de famille ou, à défaut, le juge

statue sur les autorisations que le tuteur
sollicite pour les actes qu’il ne peut accomplir
seul.

Toutefois, les autorisations du conseil de
famille peuvent être suppléées par celles du juge
si les actes portent sur des biens dont la valeur
en capital n’excède pas une somme fixée par
décret.

De las actos del tutor (Des actes du tuteur)
Des actes que le tuteur accomplit sans

autorisation.

Article 503
Dans les trois mois de l’ouverture de la tutelle,

le tuteur fait procéder, en présence du subrogé
tuteur s’il a été désigné, à un inventaire des biens
de la personne protégée et le transmet au juge.
Il en assure l’actualisation au cours de la mesure.

Il peut obtenir communication de tous
renseignements et documents nécessaires à



102

l’établissement de l’inventaire auprès de toute
personne publique ou privée, sans que puisse
lui être opposé le secret professionnel ou le secret
bancaire.

Si l’inventaire n’a pas été établi ou se révèle
incomplet ou inexact, la personne protégée et,
après son décès, ses héritiers peuvent faire la
preuve de la valeur et de la consistance de ses
biens par tous moyens.

Article 504
Le tuteur accomplit seul les actes conser-

vatoires et, sous réserve des dispositions du second
alinéa de l’article 473, les actes d’administration
nécessaires à la gestion du patrimoine de la
personne protégée.

Il agit seul en justice pour faire valoir les droits
patrimoniaux de la personne protégée.

Les baux consentis par le tuteur ne confèrent
au preneur, à l’encontre de la personne protégée
devenue capable, aucun droit de renouvellement
et aucun droit à se maintenir dans les lieux à
l’expiration du bail, quand bien même il existerait
des dispositions légales contraires. Ces dispositions
ne sont toutefois pas applicables aux baux
consentis avant l’ouverture de la tutelle et
renouvelés par le tuteur

Des actes que le tuteur accomplit avec
une autorisation.
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Article 505
Le tuteur ne peut, sans y être autorisé par le

conseil de famille ou, à défaut, le juge, faire des
actes de disposition au nom de la personne
protégée.

L’autorisation détermine les stipulations et, le
cas échéant, le prix ou la mise à prix pour lequel
l’acte est passé. L’autorisation n’est pas exigée en
cas de vente forcée sur décision judiciaire ou en
cas de vente amiable sur autorisation du juge.

L’autorisation de vendre ou d’apporter en
société un immeuble, un fonds de commerce ou
des instruments financiers non admis à la
négociation sur un marché réglementé ne peut
être donnée qu’après la réalisation d’une mesure
d’instruction exécutée par un technicien ou le
recueil de l’avis d’au moins deux professionnels
qualifiés.

En cas d’urgence, le juge peut, par décision
spécialement motivée prise à la requête du tuteur,
autoriser, en lieu et place du conseil de famille, la
vente d’instruments financiers à charge qu’il en
soit rendu compte sans délai au conseil qui décide
du remploi.

Article 506
Le tuteur ne peut transiger ou compromettre

au nom de la personne protégée qu’après avoir fait
approuver par le conseil de famille ou, à défaut,
par le juge les clauses de la transaction ou du
compromis et, le cas échéant, la clause compro-
missoire.
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Article 507
Le partage à l’égard d’une personne protégée

peut être fait à l’amiable sur autorisation du
conseil de famille ou, à défaut, du juge, qui désigne,
s’il y a lieu, un notaire pour y procéder. Il peut
n’être que partiel.

L’état liquidatif est soumis à l’approbation du
conseil de famille ou, à défaut, du juge.

Le partage peut également être fait en justice
conformément aux articles 840 et 842.

Tout autre partage est considéré comme
provisionnel.

Article 507-1
Par dérogation à l’article 768, le tuteur ne

peut accepter une succession échue à la
personne protégée qu’à concurrence de l’actif
net. Toutefois, le conseil de famille ou, à défaut,
le juge peut, par une délibération ou une déci-
sion spéciale, l’autoriser à accepter purement et
simplement si l’actif dépasse manifestement le
passif.

Le tuteur ne peut renoncer à une succession
échue à la personne protégée sans une auto-
risation du conseil de famille ou, à défaut, du juge.

Article 507-2
Dans le cas où la succession à laquelle il a été

renoncé au nom de la personne protégée n’a pas
été acceptée par un autre héritier et tant que
l’Etat n’a pas été envoyé en possession, la
renonciation peut être révoquée soit par le
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tuteur autorisé à cet effet par une nouvelle
délibération du conseil de famille ou, à défaut,
une nouvelle décision du juge, soit par la
personne protégée devenue capable. Le second
alinéa de l’article 807 est applicable.

Article 508
A titre exceptionnel et dans l’intérêt de la

personne protégée, le tuteur qui n’est pas
mandataire judiciaire à la protection des majeurs
peut, sur autorisation du conseil de famille ou, à
défaut, du juge, acheter les biens de celle-ci ou
les prendre à bail ou à ferme.

Pour la conclusion de l’acte, le tuteur est réputé
être en opposition d’intérêts avec la personne
protégée.

Des actes que le tuteur ne peut accom-
plir.

Article 509
Le tuteur ne peut, même avec une autorisation:
1° Accomplir des actes qui emportent une

aliénation gratuite des biens ou des droits de la
personne protégée sauf ce qui est dit à propos
des donations, tels que la remise de dette, la
renonciation gratuite à un droit acquis, la
renonciation anticipée à l’action en réduction
visée aux articles 929 à 930-5, la mainlevée
d’hypothèque ou de sûreté sans paiement ou la
constitution gratuite d’une servitude ou d’une
sûreté pour garantir la dette d’un tiers;
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2° Acquérir d’un tiers un droit ou une créance
que ce dernier détient contre la personne pro-
tégée;

3° Exercer le commerce ou une profession
libérale au nom de la personne protégée;

4° Acheter les biens de la personne protégée
ainsi que les prendre à bail ou à ferme, sous
réserve des dispositions de l’article 508;

5° Transférer dans un patrimoine fiduciaire
les biens ou droits d’un majeur protégé.

Del establecimiento, la verificación y la apro-
bación de las cuentas (De l’établissement, de la
vérification et de l’approbation des comptes)

Article 510
Le tuteur établit chaque année un compte de

sa gestion auquel sont annexées toutes les pièces
justificatives utiles.

A cette fin, il sollicite des établissements auprès
desquels un ou plusieurs comptes sont ouverts au
nom de la personne protégée un relevé annuel de
ceux-ci, sans que puisse lui être opposé le secret
professionnel ou le secret bancaire.

Le tuteur est tenu d’assurer la confidentialité
du compte de gestion. Toutefois, une copie du
compte et des pièces justificatives est remise
chaque année par le tuteur à la personne protégée
lorsqu’elle est âgée d’au moins seize ans, ainsi
qu’au subrogé tuteur s’il a été nommé et, si le
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tuteur l’estime utile, aux autres personnes
chargées de la protection de l’intéressé.

En outre, le juge peut, après avoir entendu la
personne protégée et recueilli son accord, si elle a
atteint l’âge précité et si son état le permet,
autoriser le conjoint, le partenaire du pacte civil
de solidarité qu’elle a conclu, un parent, un allié
de celle-ci ou un de ses proches, s’ils justifient d’un
intérêt légitime, à se faire communiquer à leur
charge par le tuteur une copie du compte et des
pièces justificatives ou une partie de ces docu-
ments.

Article 511
Le tuteur soumet chaque année le compte de

gestion, accompagné des pièces justificatives, au
greffier en chef du tribunal d’instance en vue de
sa vérification.

Lorsqu’un subrogé tuteur a été nommé, il
vérifie le compte avant de le transmettre avec
ses observations au greffier en chef.

Pour la vérification du compte, le greffier en
chef peut faire usage du droit de communication
prévu au deuxième alinéa de l’article 510. Il
peut être assisté dans sa mission de contrôle des
comptes dans les conditions fixées par le code
de procédure civile.

S’il refuse d’approuver le compte, le greffier
en chef dresse un rapport des difficultés
rencontrées qu’il transmet au juge. Celui-ci
statue sur la conformité du compte.
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Le juge peut décider que la mission de
vérification et d’approbation des comptes dé 511
et 513.

En outre, dans les trois mois qui suivent la fin
de sa mission, le tuteur ou ses héritiers s’il est
décédé remettent une copie des cinq derniers
comptes de gestion et du compte mentionné au
premier alinéa du présent article, selon le cas, à la
personne devenue capable si elle n’en a pas déjà
été destinataire, à la personne nouvellement
chargée de la mesure de gestion ou aux héritiers
de la personne protégée.

Les alinéas précédents ne sont pas applicables
dans le cas prévu à l’article 512.

Dans tous les cas, le tuteur remet aux personnes
mentionnées au deuxième alinéa du présent
article les pièces nécessaires pour continuer la
gestion ou assurer la liquidation de la succession,
ainsi que l’inventaire initial et les actualisations
auxquelles il a donné lieu.

De la prescription.

Article 515
L’action en reddition de comptes, en reven-

dication ou en paiement diligentée par la personne
protégée ou ayant été protégée ou par ses héritiers
relativement aux faits de la tutelle se prescrit par
cinq ans à compter de la fin de la mesure, alors
même que la gestion aurait continué au-delà.
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( Articles 440 a 515 réforme Loi nº 2007-308 du
5 mars 2007 portant réforme de la protection
juridique des majeurs ).

6)Capacidad jurídica de las personas con
discapacidad para la realización de actos
jurídicos

A)Efectos de los actos jurídicos

Código Civil de los franceses

Véase Artículos 414-1 a 414-3 y Artículos 457-
1 a 476 supra.

(…)
Article 1304
Dans tous les cas où l’action en nullité ou en

rescision d’une convention n’est pas limitée à un
moindre temps par une loi particulière, cette
action dure cinq ans.

Ce temps ne court dans le cas de violence que
du jour où elle a cessé ; dans le cas d’erreur ou de
dol, du jour où ils ont été découverts.

Le temps ne court, à l’égard des actes faits par
un mineur, que du jour de la majorité ou de
l’émancipation ; et à l’égard des actes faits par un
majeur protégé, que du jour où il en a eu connai-
ssance, alors qu’il était en situation de les refaire
valablement. Il ne court contre les héritiers de la
personne en tutelle ou en curatelle que du jour du
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décès, s’il n’a commencé à courir auparavant.
( réforme Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007

portant réforme de la protection juridique des
majeurs )

Article 1312
Lorsque les mineurs ou les majeurs en tutelle

sont admis, en ces qualités, à se faire restituer
contre leurs engagements, le remboursement de
ce qui aurait été, en conséquence de ces enga-
gements, payé pendant la minorité ou la tutelle
des majeurs, ne peut en être exigé, à moins qu’il
ne soit prouvé que ce qui a été payé a tourné à
leur profit.

Article 1313
Les majeurs ne sont restitués pour cause de

lésion que dans les cas et sous les conditions
spécialement exprimés dans le présent code.

Article 1314
Lorsque les formalités requises à l’égard des

mineurs ou des majeurs en tutelle, soit pour
aliénation d’immeubles, soit dans un partage de
succession, ont été remplies, ils sont, relativement
à ces actes, considérés comme s’ils les avaient faits
en majorité ou avant la tutelle des majeurs.

B)De la capacidad para disponer o para
recibir por donación entre vivos o por tes-
tamento

Código Civil de los franceses
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Article 812
Toute personne peut donner à une ou plusieurs

autres personnes, physiques ou morales, mandat
d’administrer ou de gérer, sous réserve des
pouvoirs confiés à l’exécuteur testamentaire, tout
ou partie de sa succession pour le compte et dans
l’intérêt d’un ou de plusieurs héritiers identifiés.

Le mandataire peut être un héritier.
Il doit jouir de la pleine capacité civile et ne pas

être frappé d’une interdiction de gérer lorsque des
biens professionnels sont compris dans le
patrimoine successoral.

Le mandataire ne peut être le notaire chargé
du règlement de la succession.

(…)
Article 835
Si tous les indivisaires sont présents et

capables, le partage peut intervenir dans la for-
me et selon les modalités choisies par les parties.

Lorsque l’indivision porte sur des biens soumis
à la publicité foncière, l’acte de partage est passé
par acte notarié.

Article 836
Si un indivisaire est présumé absent ou, par

suite d’éloignement, se trouve hors d’état de
manifester sa volonté, un partage amiable peut
intervenir dans les conditions prévues à l’article
116.

De même, si un indivisaire fait l’objet d’un
régime de protection, un partage amiable peut
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intervenir dans les conditions prévues aux titres
X et XI du livre Ier.

(…)
Article 901
Pour faire une libéralité, il faut être sain

d’esprit. La libéralité est nulle lorsque le consen-
tement a été vicié par l’erreur, le dol ou la
violence.

Article 902
Toutes personnes peuvent disposer et recevoir

soit par donation entre vifs, soit par testament,
excepté celles que la loi en déclare incapables.

(…)
Article 906
Pour être capable de recevoir entre vifs, il suffit

d’être conçu au moment de la donation.
Pour être capable de recevoir par testament, il

suffit d’être conçu à l’époque du décès du testateur.
Néanmoins, la donation ou le testament

n’auront leur effet qu’autant que l’enfant sera
né viable.

(…)
Article 911
Toute libéralité au profit d’une personne

physique, frappée d’une incapacité de recevoir à
titre gratuit, est nulle, qu’elle soit déguisée sous
la forme d’un contrat onéreux ou faite sous le nom
de personnes interposées, physiques ou morales.

Sont présumés personnes interposées, jusqu’à
preuve contraire, les père et mère, les enfants
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et descendants, ainsi que l’époux de la personne
incapable.

(…)
Article 930-1
La capacité requise du renonçant est celle

exigée pour consentir une donation entre vifs.
Toutefois, le mineur émancipé ne peut renoncer
par anticipation à l’action en réduction.

La renonciation, quelles que soient ses
modalités, ne constitue pas une libéralité.

(…)
Article 935
La donation faite à un mineur non émancipé

ou à un majeur en tutelle devra être acceptée par
son tuteur, conformément à l’article 463, au titre
« De la minorité, de la tutelle et de l’émancipation».

Néanmoins, les père et mère du mineur non
émancipé, ou les autres ascendants, même du
vivant des père et mère, quoiqu’ils ne soient pas
tuteurs du mineur, pourront accepter pour lui.

Article 936
Le sourd-muet qui saura écrire pourra

accepter lui-même ou par un fondé de pouvoir.
S’il ne sait pas écrire, l’acceptation doit être

faite par un curateur nommé à cet effet, suivant
les règles établies au titre De la minorité, de la
tutelle et de l’émancipation.

(…)
Article 973
Ce testament doit être signé par le testateur
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en présence des témoins et du notaire; si le
testateur déclare qu’il ne sait ou ne peut signer,
il sera fait dans l’acte mention expresse de sa
déclaration, ainsi que de la cause qui l’empêche
de signer.

(…)
Article 978
Ceux qui ne savent ou ne peuvent lire ne

pourront faire de dispositions dans la forme du
testament mystique.

Article 979
En cas que le testateur ne puisse parler, mais

qu’il puisse écrire, il pourra faire un testament
mystique, à la charge expresse que le testament
sera signé de lui et écrit par lui ou par un autre,
qu’il le présentera au notaire et aux témoins, et
qu’en haut de l’acte de suscription il écrira, en
leur présence, que le papier qu’il présente est son
testament et signera. Il sera fait mention dans
l’acte de suscription que le testateur a écrit et
signé ces mots en présence du notaire et des
témoins et sera, au surplus, observé tout ce qui
est prescrit par l’article 976 et n’est pas contraire
au présent article.

Dans tous les cas prévus au présent article
ou aux articles précédents, le testament mystique
dans lequel n’auront point été observées les
formalités légales, et qui sera nul comme tel,
vaudra cependant comme testament olographe
si toutes les conditions requises pour sa validité
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comme testament olographe sont remplies, même
s’il a été qualifié de testament mystique.

Article 980
Les témoins appelés pour être présents aux

testaments devront comprendre la langue
française et être majeurs, savoir signer et avoir
la jouissance de leurs droits civils. Ils pourront
être de l’un ou de l’autre sexe, mais le mari et la
femme ne pourront être témoins dans le même
acte.

(…)
Article 1025
Le testateur peut nommer un ou plusieurs

exécuteurs testamentaires jouissant de la pleine
capacité civile pour veiller ou procéder à
l’exécution de ses volontés.

L’exécuteur testamentaire qui a accepté sa
mission est tenu de l’accomplir.

Les pouvoirs de l’exécuteur testamentaire ne
sont pas transmissibles à cause de mort.

(…)
Article 1037
La révocation faite dans un testament

postérieur aura tout son effet, quoique ce nouvel
acte reste sans exécution par l’incapacité de
l’héritier institué ou du légataire, ou par leur
refus de recueillir.

(…)
Article 1043
La disposition testamentaire sera caduque
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lorsque l’héritier institué ou le légataire la
répudiera ou se trouvera incapable de la recueillir.

C)De la capacidad en materia contrac-
tual

Código Civil de los franceses

Article 1108
Quatre conditions sont essentielles pour la

validité d’une convention:
Le consentement de la partie qui s’oblige;
Sa capacité de contracter;
Un objet certain qui forme la matière de

l’engagement;
Une cause licite dans l’obligation.
(…)
Article 1123
Toute personne peut contracter si elle n’en

est pas déclarée incapable par la loi.
Article 1124
Sont incapables de contracter, dans la mesure

définie par la loi:
Les mineurs non émancipés;
Les majeurs protégés au sens de l’article 488

du présent code.
Article 1125
Les personnes capables de s’engager ne

peuvent opposer l’incapacité de ceux avec qui
elles ont contracté.
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Article 1125-1
Sauf autorisation de justice, il est interdit, à

peine de nullité, à quiconque exerce une fonction
ou occupe un emploi dans un établissement
hébergeant des personnes âgées ou dispensant
des soins psychiatriques de se rendre acquéreur
d’un bien ou cessionnaire d’un droit appar-
tenant à une personne admise dans l’établisse-
ment, non plus que de prendre à bail le logement
occupé par cette personne avant son admission
dans l’établissement.

Pour l’application du présent article, sont
réputées personnes interposées, le conjoint, les
ascendants et les descendants des personnes
auxquelles s’appliquent les interdictions ci-
dessus édictées.

(…)
Article 1238
Pour payer valablement, il faut être proprié-

taire de la chose donnée en paiement, et capable
de l’aliéner.

Néanmoins le paiement d’une somme en
argent ou autre chose qui se consomme par
l’usage, ne peut être répété contre le créancier
qui l’a consommée de bonne foi, quoique le
paiement en ait été fait par celui qui n’en était
pas propriétaire ou qui n’était pas capable de
l’aliéner.

(…)
Article 1272
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La novation ne peut s’opérer qu’entre
personnes capables de contracter.

(…)
Article 1399
Le majeur en tutelle ou en curatelle ne peut

passer de conventions matrimoniales sans être
assisté, dans le contrat, par son tuteur ou son
curateur.

A défaut de cette assistance, l’annulation des
conventions peut être poursuivie dans l’année
du mariage, soit par la personne protégée elle-
même, soit par ceux dont le consentement était
requis, soit par le tuteur ou le curateur.

( Article réforme Loi nº 2007-308 du 5 mars
2007 portant réforme de la protection juridique
des majeurs )

Article 1594
Tous ceux auxquels la loi ne l’interdit pas

peuvent acheter ou vendre.
(…)
Article 1596
Ne peuvent se rendre adjudicataires, sous pei-

ne de nullité, ni par eux-mêmes, ni par personnes
interposées:

Les tuteurs, des biens de ceux dont ils ont la
tutelle;

Les mandataires, des biens qu’ils sont chargés
de vendre;

Les administrateurs, de ceux des communes ou
des établissements publics confiés à leurs soins;



119

Les officiers publics, des biens nationaux dont
les ventes se font par leur ministère.

Les fiduciaires, des biens ou droits composant
le patrimoine fiduciaire.

Article 1597
Les juges, leurs suppléants, les magistrats

remplissant le ministère public, les greffiers,
huissiers, avocats, défenseurs officieux et
notaires, ne peuvent devenir cessionnaires des
procès, droits et actions litigieux qui sont de la
compétence du tribunal dans le ressort duquel
ils exercent leurs fonctions, à peine de nullité,
et des dépens, dommages et intérêts.

(…)
Article 1873-4
La convention tendant au maintien de

l’indivision requiert la capacité ou le pouvoir de
disposer des biens indivis.

Elle peut, toutefois, être conclue au nom d’un
mineur, par son représentant légal seul; mais,
dans ce cas, le mineur devenu majeur peut y
mettre fin, quelle qu’en soit la durée, dans l’année
qui suit sa majorité.

Article 1873-5
Les coïndivisaires peuvent nommer un ou

plusieurs gérants, choisis ou non parmi eux. (…)
Article 1873-7
Le gérant exerce les pouvoirs qu’il tient de

l’article précédent lors même qu’il existe un
incapable parmi les indivisaires.
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Néanmoins, l’article 456, alinéa 3, est appli-
cable aux baux consentis au cours de l’indivision.

Article 1873-8
Les décisions qui excèdent les pouvoirs du

gérant sont prises à l’unanimité, sauf au gérant,
s’il est lui-même indivisaire, à exercer les recours
prévus par les articles 815-4, 815-5 et 815-6.

S’il existe des incapables mineurs ou majeurs
parmi les indivisaires, les décisions dont il est
parlé à l’alinéa précédent donnent lieu à
l’application des règles de protection prévues en
leur faveur.

Il peut être convenu entre les indivisaires
qu’en l’absence d’incapables certaines catégories
de décisions seront prises autrement qu’à
l’unanimité. Toutefois, aucun immeuble indivis
ne peut être aliéné sans l’accord de tous les
indivisaires, si ce n’est en application des articles
815-4 et 815-5 ci-dessus.

(…)
Article 1925
Le dépôt volontaire ne peut avoir lieu

qu’entre personnes capables de contracter.
Néanmoins, si une personne capable de

contracter accepte le dépôt fait par une personne
incapable, elle est tenue de toutes les obligations
d’un véritable dépositaire ; elle peut être
poursuivie par le tuteur ou administrateur de
la personne qui a fait le dépôt.

Article 1926
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Si le dépôt a été fait par une personne capable
à une personne qui ne l’est pas, la personne qui
a fait le dépôt n’a que l’action en revendication
de la chose déposée, tant qu’elle existe dans la
main du dépositaire, ou action en restitution
jusqu’à concurrence de ce qui a tourné au profit
de ce dernier.

(…)
Article 2003
Le mandat finit:
Par la révocation du mandataire,
Par la renonciation de celui-ci au mandat,
Par la mort, la tutelle des majeurs ou la

déconfiture, soit du mandant, soit du mandataire.
(…)
Article 2045
Pour transiger, il faut avoir la capacité de

disposer des objets compris dans la transaction.
Le tuteur ne peut transiger pour le mineur

ou le majeur en tutelle que conformément à
l’article 467 au titre « De la minorité, de la tutelle
et de l’émancipation « ; et il ne peut transiger
avec le mineur devenu majeur, sur le compte
de tutelle, que conformément à l’article 472 au
même titre.

Les communes et établissements publics ne
peuvent transiger qu’avec l’autorisation
expresse du roi (du Premier ministre).

(…)
Article 2059
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Toutes personnes peuvent compromettre sur
les droits dont elles ont la libre disposition.

(…)
Article 2409
A l’ouverture de toute tutelle, le conseil de

famille ou, à défaut le juge, après avoir entendu
le tuteur, décide si une inscription doit être re-
quise sur les immeubles du tuteur. Dans
l’affirmative, il fixe la somme pour laquelle il
sera pris inscription et désigne les immeubles
qui en seront grevés. Dans la négative, il peut,
toutefois, décider que l’inscription de
l’hypothèque sera remplacée par la constitution
d’un gage, dont il détermine lui-même les
conditions.

Au cours de la tutelle, le conseil de famille
ou, à défaut, le juge peut toujours ordonner,
lorsque les intérêts du mineur ou du majeur en
tutelle paraissent l’exiger, qu’il sera pris, soit
une première inscription, soit des inscriptions
complémentaires, ou qu’un gage sera constitué.

Les inscriptions prévues par le présent
article sont prises à la requête du greffier du
juge des tutelles, et les frais en sont imputés
au compte de la tutelle.

( Article réforme Loi nº 2007-308 du 5 mars
2007 portant réforme de la protection juridique
des majeurs ).

Article 2410
Le pupille, après sa majorité ou son éman-
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cipation, ou le majeur en tutelle, après la main-
levée de la tutelle des majeurs, peut requérir, dans
le délai d’un an, l’inscription de son hypothèque
légale ou une inscription complémentaire.

Ce droit peut, en outre, être exercé par les
héritiers du pupille ou du majeur en tutelle dans
le même délai, et, au cas de décès de la personne
protégée avant cessation de la tutelle ou mainlevée
de la tutelle des majeurs, dans l’année du décès.

( Article réforme Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007
portant réforme de la protection juridique des
majeurs ).

Article 2411
Pendant la minorité et la tutelle des majeurs,

l’inscription prise en vertu de l’article 2409 doit
être renouvelée, conformément à l’article 2434 du
Code civil, par le greffier du tribunal d’instance
(…)

Article 2413
Les hypothèques conventionnelles ne peuvent

être consenties que par ceux qui ont la capacité
d’aliéner les immeubles qu’ils y soumettent

(…)
Article 2415
Les biens des mineurs, des majeurs en tutelle,

et ceux des absents, tant que la possession n’en
est déférée que provisoirement, ne peuvent être
hypothéqués que pour les causes et dans les for-
mes établies par la loi, ou en vertu de jugements.
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7)Legislación notarial

Estatuto del Notariado (Ordonnance
n°45-2590 du 2 novembre 1945 relative au
statut du notariat) (Version consolidée au
01 février 2009)

Article 1
Les notaires sont les officiers publics, établis

pour recevoir tous les actes et contrats auxquels
les parties doivent ou veulent faire donner le
caractère d’authenticité attaché aux actes de
l’autorité publique, et pour en assurer la date,
en conserver le dépôt, en délivrer des grosses et
expéditions.

Article 1 bis
(Créé par Loi n°90-1259 du 31 décembre 1990

- art. 45 JORF 5 janvier 1991 en vigueur le 1er
janvier 1992) (Créé par Loi n°90-1259 du 31
décembre 1990 - art. 67 (V) JORF 5 janvier 1991
en vigueur le 1er janvier 1992)

Le notaire peut exercer sa profession [*mode
d’exercice*] soit à titre individuel, soit dans le
cadre d’une société civile professionnelle ou
d’une société d’exercice libéral, soit en qualité
de salarié d’une personne physique ou morale
titulaire d’un office notarial. Il peut également
être membre d’un groupement d’intérêt
économique ou d’un groupement européen
d’intérêt économique ou associé d’une société en
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participation régie par le titre II de la loi n° 90-
1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice
sous forme de sociétés des professions libérales
soumises à un statut législatif ou réglementaire
ou dont le titre est protégé.

El acto de autentifiación (Información
del Consejo Superior de Notariado -Conseil
supérieur du notariat- www.notaires.fr)

L’acte authentique est l’acte reçu, avec les
solennités requises, par un officier public ayant
compétence pour instrumenter dans le lieu où il a
été rédigé. Il se différencie de l’acte sous seing pri-
vé signé seulement par les parties, qui n’implique
pas la présence du rédacteur, et qui peut être
régularisé en tout lieu, y compris à l’étranger

L’originalité de l’acte authentique
Au moment de la signature de l’acte
Les signataires de l’acte sont présents :
Le notaire peut ainsi vérifier l’identité, la ca-

pacité et les pouvoirs des intéressés.

Le notaire est présent:
Il est en mesure d’éclairer les parties sur la

portée de leurs engagements, les conséquences de
l’acte, et de leur donner toutes explications utiles.
Il veille au bon équilibre du contrat et s’assure du
consentement éclairé, réel et juridiquement
valable des parties.
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Le notaire signe l’acte:
En sa qualité d’officier public, il confère, par sa

signature, l’authenticité à l’acte qu’il reçoit et
s’engage sur son contenu et sa date.

8)Normativa general sobre discapacidad

Code de l’action sociale et des familles
Code de la santé publique
Loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de

mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion

Loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant
diverses dispositions d’adaptation au droit
communautaire dans le domaine de la lutte contre
les discriminations

Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour
l’égalité des droits et des chances, la partici-
pation et la citoyenneté des personnes handi-
capées.

Loi n°87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de
l’emploi des travailleurs handicapés

Loi n°75-534 du 30 juin 1975 d’orientation
en faveur des personnes handicapées

Décret n° 2009-500 du 30 avril 2009 relatif à
l’accessibilité des établissements recevant du
public et des bâtiments à usage d’habitation

Décret n° 2009-378 du 2 avril 2009 relatif à la
scolarisation des enfants, des adolescents et des
jeunes adultes handicapés et à la coopération en-
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tre les établissements mentionnés à l’article L.
351-1 du code de l’éducation et les établissements
et services médico-sociaux mentionnés aux 2° et
3° de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale
et des familles.

Décret n° 2009-546 du 14 mai 2009 pris en
application de l’article 47 de la loi n° 2005-102
du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des
chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées et créant un référentiel
d’accessibilité des services de communication
publique en ligne

Décret n° 2008-799 du 20 août 2008 relatif à
l’exercice par des associations d’actions en
justice nées de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008
portant diverses dispositions d’adaptation au
droit communautaire dans le domaine de la
lutte contre les discriminations.

Décret n° 2008-1391 du 19 décembre 2008
relatif à la mise en œuvre de l’exception au droit
d’auteur, aux droits voisins et au droit des
producteurs de bases de données en faveur de
personnes atteintes d’un handicap

Décret n°2008-792 du 20 août 2008 modifiant
certaines dispositions du Code des Postes et des
Communications Electroniques

Décret n° 2008-530 du 4 juin 2008 relatif à
l’exercice du droit d’option entre le complément
de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé
et la prestation de compensation
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Décret n° 2008-531 du 4 juin 2008 relatif à
l’exercice du droit d’option entre le complément
de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé
et la prestation de compensation (dispositions
relevant d’un décret)

Décret n° 2008-346 du 14 avril 2008 relatif à
la réception et à l’orientation des appels
d’urgence des personnes déficientes auditives

Décret n° 2008-110 du 6 février 2008 relatif
au guide d’évaluation des besoins de
compensation des personnes handicapées et
modifiant le code de l’action sociale et des familles
(partie réglementaire)

Décret n° 2007-1902 du 26 décembre 2007
révisant le montant de la garantie de ressources
pour les personnes handicapées

Décret n°2007-1574 du 6 novembre 2007
modifiant l’annexe 2-4 du code de l’action sociale
et des familles établissant le guide-barème pour
l’évaluation des déficiences et incapacités des
personnes handicapées

Décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007
relatif à la sécurité et à l’accessibilité des établi-
ssements recevant du public et des immeubles
de grande hauteur, modifiant le code de la
construction et de l’habitation et portant diver-
ses dispositions relatives au code de l’urbanisme.

Décret n°2007-436 du 25 mars 2007 relatif à
la formation à l’accessibilité du cadre bâti aux
personnes handicapées pris en application de
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l’article 41-V de la loi n° 2005-02 du 11 février
2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes
handicapées et modifiant le code de l’éducation
(partie réglementaire)

Décret n°2007-602 du 25 avril 2007 relatif aux
conditions et aux modalités de vote par voie
électronique pour l’élection des délégués du
personnel et des représentants du personnel au
comité d’entreprise et modifiant le code du travail
(deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)

Décret n°2007-632 du 27 avril 2007 relatif à
l’adaptation du poste de travail de certains
personnels enseignants, d’éducation et d’orien-
tation

Décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à
l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et
des bâtiments d‘habitation et modifiant le code
de la construction et de l’habitation

Décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006
relatif à l’accessibilité de la voirie et des espaces
publics

Décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006
relatif aux prescriptions techniques pour
l’accessibilité de la voirie et des espaces publics

Décret n°2006-1287 du 20 octobre 2006
relatif à l’exercice du droit de vote par les
personnes handicapées

Décret n°2006-138 du 9 février 2006 relatif à
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l’accessibilité du matériel roulant affecté aux
services de transport public terrestre de
voyageurs

Décret n° 2005-1776 du 30 décembre 2005
relatif à la labellisation des centres d’éducation
des chiens d‘assistance et des centres d’éducation
des chiens-guides d’aveugles

Décret n°2005-1714 du 29 décembre 2005
relatif à la carte d’invalidité et à la carte de
priorité pour personne handicapée et modifiant
le code de l’action sociale et des familles (partie
réglementaire).

Décret n°2005-1759 du 29 décembre 2005
relatif à l’agrément « vacances adaptées orga-
nisées

Décret n°2005-1588 du 19 décembre 2005
relatif à la prestation de compensation à
domicile pour les personnes handicapées et
modifiant le code de l’action sociale et des
familles (dispositions réglementaires) et le code
de la sécurité sociale (deuxième partie : Décrets
en Conseil d’Etat).

Décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la
commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité, modifié par le Décret
n° 2006 –1089 du 30 août 2006

Décret n° 93-1216 du 4 novembre 1993 relatif
au guide-barème applicable pour l’attribution
de diverses prestations aux personnes
handicapées et modifiant le code de la famille
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et de l’aide sociale, le code de la sécurité sociale
(deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat) et
le décret n° 77-1549 du 31 décembre 1977
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